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PROSPECTUS

GRAND CHENIN DE FER

TOIPORIDSP

St, Laurentetde l’'Ottawa
LE scomusignés, en vertu de l’acte 13 et 14

Viet,, chap. 113, possddent une charts, au-
torisant la formation d’une Compagnie, sous le ti-
tre ei-dessus, aux fins de construire un chemin de
fer depuis Montréal par la voie de Lachine, St.
Eustache, Grenville et Hawkesbury, où per la
vois de Ste. Anne, Vaudreuil et Hawkes! à
teavers la fertile Vullée de la rivière de la Petite
Nation jusqu'à Prescott sur le St. Laurent. Ou se

maintenant d'effectuer cet objet ainsi
d’une connection avec Bytown en faieant jonction
avee le chemin de fer de Boytown et Pres
cett à Kemptville suc le canal du Rideau. Les
soussignés regardent le moment actuel comme
convenable pour faire unappel à leurs concitoyens
de Mentréal et aux habitants des portions du pays,
à travers lesquelles le chemin de fer passera, de
#e réunir à eux pour preudre les mesures néces-
saires à l’effet d'organiser une Compagnie et de
réaliser au plutôtcette entreprise importante.
On peut dire justement que tous les chemins de

fer canadiens avuntles deux derières années ont
pris naissance à Montréal, et ont jusqu'ici été
construite comme entreprise des citoyens de Mon-
tréal et avee leurs capitaux. Reconnaissant tous
jours la nécessité des communications par che-
mins de fer avec le littéral de l’Allanque. Les
souneignés croient qu’il est maintenant générale-
ment avoué, par rapport aux chemins fer en
opération au sud du St, Laurent, que quelque soit
leur valeur intrinsèque quelque précieux qu’ils
soient pourles intérêts en général, et inestima-
bles pour les portions du pays à travers lesquelles
ils passent, leur valeur pour la cité de Montréal
n'est que secondaire, ils dont propres à opérer
plus de transports de l’intérieur au debors qu'ils
n'en apportent à Montréal,il est admis que pour
les Gns du commerce permanent nord et de l'ouest,
des Vallées de l’Ottawa et Montréal doit dépen-
dre du St. Laureut et plus spécialement des affai-
res de la vaste et importante région dénommée le

de "Ottawa,
Montréal est le centre naturel de ce commerce

etil est devenu manifeste qu sont importance est
appréciée nos voisine clnirvoyanis et énergi-
ues et (ui nous en arracheront une grande por-

tion à moins que nous améliorions notre position
naturellement favorable en donnant aux habitants
de la région de l'Uttawa, un accès auesi facile et
aussi rapide à Montréal en toutes saisons, que ce-
lui qu’ils pourraientavoir pr ie chemin de fer de
Bytown et Prescott, avec les villes de Boston et
New-York,et c’est pour s'assurer de cet objet dé-
xiré que les soussignés paraissent maintenant de-
vant le publie.

Île crosent qu’un chemin de fer qui passerait à
travers le populeux et riche comté des Deux-
Montagnes, par St. Eustache, St. André et Gren-
ville jusqu'à Hawlesbury, ou par Ste. Anne et
Vaudreus) à Hawkesbury—#e terminant dans l’un
et l'autre cas i Kempville—rapporterait simple-
ment comme spéculation commerciale, un wm-

Tevenu aux actionnaires La ligne par au-
cune des deux routes ci-dessus est du caractère
le plus favorable. Le pays est de niveau at offre
toute facilité et tous les matériaux nécessaires
aux constructions d'un chemiu de fer, La popu
lation est dense «ct prospère, les avantages agri
coles sont grands en fait de sol et de produite
celte section du pays n’est inférieure en aucune
autre vansie Bas-Canada. Par l’une où luutre
de ces routes lo trafic qui passe par les eanx de
l'Ottawa serait transporté à Montréal ct en par-
liraient, soit de Grenville ou de Hawkesbury.
Let rt des commerçants de bois où les 1ra-
vailleurs aux raleaux, créera une branche d'uf-
faires par lui-même. De la dernière localité à
Kensptville, sur le eanat du Rideau (point d'union
avec cheminde (er de Bytown et Prescoit), le
chemin projeté ait à travers un pays unis
et trés productif et d’une importance égale pour
Je commerce des bois et l’agriculture. A Kempi-
ville il recevrait le commerce de Châtes Smith,
de Perte, Merriekville et d’autres villes prospères,
Ic long du canal du Rideau et de ses euvirons, et
avec le temps, il serait prolongs jusqu'à la plus
importante d’icells par les municipalités entre-
prenantes et indépendantes dans lesquelles elles
sont situées. A Kemptville il ee liera à Kingston
par le canal du Rideau, à Prescott, par chemin de
fer, ainsi qu'à Bytown,le fulur grand entropôt de
l'Ottawa qui déploie tous les jours de plus gran-
des ressources et un accroimement de capacité
pour les aflaires et les manufactures.

Les soussignés croient que la construction de ce
chemin, donnera à Montréal le commerce des
cam, à travers lesquelles il passera, et des
campagnes de Ottawa en général. Les faits
suivauts feront comprendre mieux que toutes au-
1res choses, cette immense et croissante inpor-
tance :
La population des comtéa de l'Ottawa, audes-ts

de Granville, tel qu'il eat établi par le recense-
ment, se monte à 120,000 dmes,
La quantité de bois de touten descriptions, eou-

pés eur l’Ottawa et portés l’exportalion eu 1852
était de 24,000,000 cds.
La quantité de bois coupés et manutacturés sur

POttawn en 1832, était de 120,000000 pieds,
La quantité d'articles imposables importés pour

cousommation dans la vallée de l’Ottuwa en 1851,
se monte en valeur à la somme d'un million de
louis courant. Pour 1852 il sera égale à un mile
Jion et un quart.

Montréal recevrait sans interruplion des appro
visionnements de provisions de toutes descriptions
en fourage et combustibles, à des prix raivonna-
bles auJiede dépense comme à p t, des res-
sources de l’He durent l'été ct Pautomne, cc qui
aura l'offet d'augmenter ies prix dans les marchés,
d’effets nécessaiies dans ces anisona, et entraine
raient des inconvénieriis et des pertes sérieuses
pources classes industrielles ot intérieures.
Les voussignés espèrent donc avec confintce

qu’en outre des souscriptions libérales des indi-
vidus, la ville contribuera dans sa capacité col-
lective, avec la môme libérulité au moins, avec
laquelle elle à agi envers le chemin de fer du St.
T.aurent et de l’Atlantique et il compte, avec une
égale confance sur un aide libéral cles munici-
palités au travers lesquelles il passera. La com-
pagnie projetée sera, sans doute priniviqulement in-
fluencée daus la fixation de la ligne parle mon-
tant des nides qui rerônt offerts, audei bien que
ar le droit de passage qui scra obtenu, sur les
routes respectivement ouvertes à leur choix, Les
sonsaignds sont de plus dopinton ue si le projet
reçoit Un appui libéral en ce pays la souscription
an capital pourrait dans l’état xetuel du marché
monétaire du monde et vû lecrédit élevé accordé
aux garanties et placements du Canada, se com-
déter en Angleterre pourvd qu'il soit présenté
Sune manière promple « judicieune,
Le route v’offre aucune difficulté dans les opé-

rations d'ingénieurs et le chemin pourrait ôire
construit à peu de frais, vû son importance et ce
qu’il promet,

P, McGILL.,
J. FERRIER.
TAS, B. GREENSHIELOS,
J. G. MACKENSIE
JOHN FROTHINGHAM,
WILLIAM DOW,
JOHN BOSTON,
D. DAVIDSON,
W. McDONALD,
WILLIAM F. COFFIN.

Montréal, 14 Décembre 1859,

AVIS.
Poudre Allemande à boulanger de Savage

 

    

  

F attention particulière est nécexsairement
attirée sur l'achat de cette poudre vû que

plusieurs imitations en ont 414 faites ot sont of
tes en vente. La pure prdre est mw
par les coussignés et est huutement
toute autre. Semandes pour le Poure Sllemande
d boulanger de
Une remise libérale œuvre accordée aux mare

ALW. BAVAGE & Cox.

  

  

Dissolution de Société.

À Société qui existe maintenant sous les
noms et raisons de ROLLAND & LA-

PIERRE sera DISSOUTE du 15. MAI pro-
chain.

MAGASN

sorrnwflasoviiens

ESREERe Kz&3,

COIN DE LA PLACE JACQUES CARTIER,
RUE ST. PAUL.

F soussiyné à l'honneur d'annoncer à ces
nombreuses pratiques, tant de la ville que de

la campagne, qu’il continue son commerce com-
me par le passé ot au ming lisu ot qu’il est prêt
8 leur fouratr Lous les articles dans sa ligne.

11 8 wustout ce qui faut aux cordunuiers en
fait de cuir, formes, &c,

ANDRÉ LAPIERRE.

 

Montréal. 9 av.—m

   men
LOCOMOTIVE.
MAGASIN DE MARCHANDISES SECHES,

E. BROSSEAU,
Rue §t. Paul, 110  Montréat.

E suussigné à l'honneur d'annoncer à ses
amis et au public on général, qu’il ouvrira

le PREMIER MAI prochain. à la place ci<des-
sus, un Magasin de Marchandises Sèches, Hardes
Faites, Chapeaux, &c.

EF. BROSSEAW.
12 avril.

 

AVIS.
 

ES APPLICATIONS seront reçues au Bu-
reau du Soussigné, Hotel de Ville, jusqu’à

LUNDI, le NEUVIÈMEjour de MAL prochain,
à MIDI, jiourla place de Che’ de Police, vacante
par la résignation de M. Thomas MeGrath.

Par ordre,
J. P, BEXTON,
Gretfler de ia Cité,

Bureau du Gretller de la Cité,
Motel de Ville, j
Halle Bonsecours,

Montréal. 11 avril 1833 |}
 

AVIS.
E, soussigné, préviens le public que je ne se-
rai responsable dPaucune dette contructée en

mets nom, sans un écrit de ma main.
JC. PERRAULT.

St. Hyscinthe, 7 avril 18533—m

 

 
 

CHAPELLERIE CANADIENNE
RUE A RUE

Notre-Dame, Notre-Dame,

No. 884 No, 884  

 

FORTE VORISX NL MACAGEY DE CHAUSSURE DK D. PELIIER

Qualrième porte de lu rue St. Vincent.
 

F sonssigné n l'honneur d'annoncer à ses
4 amis et au pue en géuéral, qu’il ouvrira

le PREMIER MAI hait, le magasin ci-des-
«us, où on trouvers, CHAPEAUX pour hommes
de toutes espéccs, qualités «liomes; CASQUET-
TES pour entunts de toutes espèces et tous les ar-
ticles dans cetie ligne.

THEUDORE BOUCHER.
5 avril,

Gouttes pourJeMal de Dents.

rx qui souffrent du MAL DE DENTS,
_/ feront bien d'essayer une fiole des Gouttes

préparées par les souxsimés. Ft ceux qui dési-
rent se procurer un remede efficace, ne rette-
rons janis de s’être procurer une petite fio'e de
ceq Goniles qui sont garantie. Une seule Goutte
est suffisante pnur laire passer le MAL DE
DENTS le plus doulowenx,

À Vendre en Gros et en Détail par
C. VAN FELSOXN & Cix..

Pharniaciens Chimistes,
84 Rue Noire Dame, vis-é-vis le nouveau

Palais de Justice.
Montréal, 14 avril 1893,

THÉ, CAFÉ.

LS soumigoée ont I'houteur d'informer leurs
A amine fe publie en général, qu'étaut ren-

1rés en SOCIETE, sons Ten nome et raieons de
STRUTHERS & COCHRAN, ila rr propossnt
ouvir leur magasin, Na. 109, rue Notre-Dame,
longtemps counu ri favorablement sons le nom de
Canton House, après te ler Mai, pour la vente
exclusive de TILE et de CAFE, en GRO et en
DETAIL,ils fourniront à leurs pratiques cons
tament des articles de la meilleure espéce et sn-
chant que nous pouvons donner ure attention pare
ticulière à l'aritat et au choix yuand on vend que
ces Jeux articles. et surtout conume un des avso-
ctés à et une pratique de plusieurs années dune
ce commerce.

Île désirent annoncer à leurs pratiques qu'au-
un trouble où dépense ne seront épargnéspour
servir leurs pratiques d'un article de première
qualité et à Bas-l'rix,

Des Ordres de la Campngne seront reçus avec
le plu grandsoin et exécutés aver célérité.

lous len articles sont envoyés par la Ville
quand il en est requin,

Toutes les Marchandises penvent dtre rene
voyes quens elles ne sont pes approuvées,

Jn Evsai de nes Marchandises est rrnpeetueu-
sement sollicité,
Corlitons--Comptant seulement.

JAMES STRUTHERS,
THOMAS COCIRAN,

No, 108, Rue Notre Dame, Montréal.
14 avril 1853,

 

   

  

Pompes À fen de Lepage.
F eoussigné travaille en ce moment après
plusieurs POMPES A FEU, de différentes

grandeurs et de différents prix, qui sert ache-
vées tout prochainement. Ceux qui désirent pro-
téger laura propriétés contre l'incendie sont in-
vitésd venir visiter son atelier, =”, Jos 24mars Chimistes près du Palais de Justice.

 

 

NOUVELLESMARCHANDISES
THNWEECNEEAs

F soussigné recevra, par les arrivages du
4 pintempe, un grand assortiment de

Marchandises de Geut et d’Etape
choisies par une personne compétente dans les
meilleures maisons d’Angleterre, de France, d’Al-
lemagne et bien adoptées pour Tes besoins de
campagne.

—AUSSI :—
Un assortiment complet

d’Epiceries Fraiches,
qu'il disposera à des prix les plus modérés.

LOUIS MARCHAND,
9 avril,

FERS A REPASSER
Chauffés par eux memes

FATENTÉS, QUÉBEC. AOÛT 1853.

A VENDRE,
PARLES SOUSSIGNES

ES Dames sont invitées de venir examiner
les FERS. Celles qui en oni fait misage

w'arcordent à leur douner une supériorité sur
toutes autres descriptions de Fer à Glacer, pour
toute espêce de Butin.
Le gros mortant de combustible employé et

consumé pour le chauffage des Fern d Repasser
ordinaires, cause une chaleur fatiguante et tne
dépense extraordinaire. Un t éviter ces dé

lisez en faisant usage des FERS à REPAS-
SER, chauffée par eux-mémes.

Avec ce Fer a Repasser trois minots de char-
hon de bois sont suffisants pour fuire le repassage
d'une famille ordinaire durant douze mois. Une
fois emplis, vous pouvez faire usage de ce Fer
pendant une heure sans fe remplir de nouveau.
En faisent usage de cé Fer, on n’a pas l’incom- |
modité d’un poélr trés-chaud où grille. Vous |
n’avez pas à vous presser avec cel espèce de Fer|
ici comme vous le faites avec les nutres. Les |
Fers étant trés-Lbienfinis, il ent facile de les cou-
serverclairs et propres, et ne peuvent salir la
plus fine dentelle.

Vs sont manufacturés dans le Canada-Frt, scu-
lement à la Fonderie de lu Cité de Montréal,

Et à Vendre par
FERRIER & Cir.

Coin des Rues St. Paul et St. François-Xavier.
9 avril 1853.

La Rovue Contemporaine,
Philosophie, Histoire, Sciences, Littérature,

Poésie, Romans, Voyages, Critique,

Archéologie, Beaux-Arts.
Diracteur-Rédacteur en chef :

L. C. vz Brrawvar. 13, faubourg Montmartre,

  

 
 

à Paris,
Agence à New-York : M. H, BaizLiene, 290,

Broadway. :
Prix de souscription à New-York : $12 par an. 1
La Revue Contemporaine. foudée le lyavril

1R52, paraît les 15 et 30 de chaque mois, par li-
vraison de dix ou douze feuilles d'impression.
le forme ious lez deux mois un volume de 640
672 3

Elle « publié, entre autres travaux, les ar-
ticles suivants :
Cromwell evract-il Toi ? par M. Guizot(de

l’Académie Irançuise.)
Les Salons de l'Empire et de la Restauration

par M. Villemain {de l’Académie française] .
Mémoires du duc do Caramais.—Séjour en Ruse |

sie,—Mémoires du coute Beugnot.—L’Fmpire
de 1808 & IR14,—Les Etats-Unis il y à quarante |
ans, pat le conte de Caruman.
La Colombie, par don Agostini de Hospedalez-
Histoire du Louvre, par v L. Vitet [de "A. *

cadémie française. ]
La Guerre de l'Indépendance au Mexique, per

M. Desinouseaux de Givré, |
D’étrarque et son Sièvle, par M. Viennet [du

l’Académie frunguise.)
Considérations sur le Monde Romain, le

comte de Sulvandy [de I*Académie (rancaive 1
Le Comte Lucanor—Etude sur lu Litiérature *

Erpagnole—par À. de Puibusque.
es Gramis Régnen de l’Histoire de France,

par M. Alfred Neltement.
Des travaux dans l’Amérique Centrale pour la

{ction des deux Océans, par M. C. de i.aroche- :
A

 
liludes sur les Romans Arcéricains, par M.

Philurète Chasles.
Les Colonies Australiennes, par M, X. Mar-

mier.
Les Parvenus [roman en quatre ies,] par '

M. Paul Féval. f q parties] pal
De Paris au Sacramento, par M. Edmond Jomard.

Les Meprises de l'Amour [comédie en vers,)
par M. E, Augier.

ive de la Tour d'Adam [roman], par M. G.
de La Landelle,
La Guyane, par M. Pacim, officier de marine. |
Elie publiera dans ses prochaines livraisons :
Etudes sur Lord Byrou, par M. P. Mérimée |

[de l'Académie Française. ]
Cicéron et son tempe, par M. Jules Janin.
Les Quatre Solitudes, par le conte de Saivandy

[de l'Académie française. ]
Le Clé de cristal [roman.]) par Léon Gozlan.
Java {romar:] par M. Méry. .
Les Mortons d'Amérique, par M. C. de La-

roche-Héron. '
Histoire Anecdotique du xvire Siecle, parle’

duc de Noailies [de I’ Académie frangaise.}
Vie de don Juan de Manuel, per M.

Puibusque.
Etudes sur les Premiers Siècles Chrétiens, par

M,Villemain [de l’Acudémie française}
De l’Architecture Judaïque, par le col. de Saul- .

cy [de l'Institut.)
, Madagascar, par M. E, Pacini, officier de ma-

Tine.
Légendes Maritimes, par M. G. de La Lan-.

delle, ete., ete.. etc.
La Rerus Contemporaine comple encore par |
i ses coilaboroteurs, MM. Berryer [de l'Aca- :
mie française,} Sulen de Premaray, Albert de |

Circourt, A. de uchesne, H. de Riancey, Eu- |
ene Guinot, Edmond ‘Texier, A. de Calonne, ,
rancis Wey, Raoul Rochette [de Plastitut,] A.

de Pontmartin, comte de Marcellus, Keratry [de
l'Académie française,] Jean Reboul, Jules San :
ætu.—26 mars Tana, :

Dagueriéatype. !
R. DOANE, No. 2, Plare«d’Armes, en haot, |
Cle coin vis-d-vin l'église de la parisse) |

allire respectueusement l'attention sur ses apécis
mens de PHOTOGRAPHIE, d'une seule pren !
te où d'un groupe d'enfants et les ressemblances :
prises avec la plus grande netteté et avec la plus
grande perfection, délicatement coloré à la satis '
laction des personnes qui se font tirer. ;

Les Dames et les Messieurs qui désirent faire
prendre des groupes de lamilles, feront bien de
venir et d'appointer une heure pour se faire tirer.

Montréal, 8 avril—si

 

A, de

 

  

PREMIER ARRIVAGE
DE

MARCHANDISE NOUVELLE
POUR LA SAISON.

Montres, Bijonx et objets de piété. ;

 

I. Foussigné vient de recevoir d'Europe vid
Toston, une CAISSE de Marchandises dans

Tes goûts les plus nouveaux, panmi leaquelles se
trouvent des Monitresen or et cu Argent, Cha
nes, Epingleiles. Medaillons. Boutons de chemi-
ses, Boucles d'oreilles, Cleis de Montres, nne
variété de Charmes, Hagues, Joncu, Bracelets,
ot aubes Hiyoux en grande quantité :

AUS) 1—
Rosaires et Chapelets en Argent, Médsilles ot
QutuettesdsJ forge. Reliquuires et une variété
"Objets en A

en L. P. BOIVIN.
Rue Notre-Dame, coin de la tue St. Vincent,

vined-vis le nouveau Palais de Justice. eph. ANT. LEPAGE.
17 jul  Montréal, 12 avril 1853.

 

"HOMARDS
rT

HUITRESFRAICHES.

(NilhasTAURANT3 2 rue »

de

tré
HOMARDS vivants, rs de trs bone

——AUSEE—
Des HUITRES trulches, de NEW-YORK.

18 avril,

 

Aux Capitalistes.
VEde DROITS SUCCESSIFS sur des
réal

ROPRIÉTES situéss en ln Cité de Mout-
» au mmontant de la somme da £310,et dépen-

“ant de ln succession NORMANDEAU. ‘Le
tout à bonne conmaition.
Pour plus amples informations, s'adresser à

P. 0, DEMARAY,
Avocat

Montréal, 15 mars 16858. Rue St. Lambert.—EE
Balance à Patente

ALANCE de comptoir pesant 14, 28 et 361
Do avec plate-formes do

|
24, 5, 10,15,

20 20 quintaux
Do pour marché à foin et pour chemin

de fer montées à ordre
Wu. RODDEN,

Fonderie de la Cité de Montréal, rue Witliam.
pari_ _

Boites de Roues.
N asanrtiment compidt de BO 1 TE S de
ROUES est à vendre, à bas-prix, par le

soussigné,
We. RODDEN,

Fonderie de la Cité de Montréai, rue William.
9 avril
 

HOTEL=CANADA
Saärafino Giraldi

REND la liberté d'annoncer à ses amis et au
publie en général qu'il a loué cet établime-

ment si longtemps et si avantageusement connu
sous le nom de

Hotel du Canada,
. situé sur ja rue St, Gabriel et ci-devant occupé et
tenu Madame St. Julien.

S. G.—A Phonneur d'annoncer que son ssion
pour rafraichiesement est actuellement OUVERT
et qu’il sera prét à recevoir ses amis. voyageurs,
pensionnaires el le publie, au PREMIER MAI
prochain; les REPARATIONS qu'il
avait à fatre faire à son élablissement étaut com-
plétées. Et il assure ses amis querien ne manque-
ra de sa part pour contribuer au _comlori de ceux
qui voudront bien l’honorer de leur patronage.
avril

Aux Magons en pierre et
ue et Platriers.

N amortiment complét de TRUKILES du
meilleur Casl-steel, pour maçons en pierre

et en briques de ‘* Brades & Gienet autresbons
nen marques, Truelles pointues, Marteaux, nive
veleurs, tiveleurs de poches, Plomb et niveleurs,
Phone pou: niveler avec des pointes enacier, ti-
ques, &c.

Truelles de Cast-Steel, pour platriers, des
manufscines de ‘* Warsall & Cie, ‘ Hoe & Cie”
et « Brades Cie.,” de toutes graideurs,

‘Truelles pour corniches et tous les instruments
concernant les plâtriern, des manutuctures de
New-York, de Londres, Brosses et Blanchiseoires
&c., da New-York et de Londres pour plâtriers.

~A vendre, au

D'OUTILS DE MONTREAL,
ENSEIGNE DU MARTEAU,

No. 201, Rue St. Paul.

 

 

MAGASIN

14 avril

Aux Charpentiers et autres.

REACHINES pour réparer les Dents ‘usées
: aux cies rondes et de Moulin, «es meil-
lettres marques, avec Coins du meilleur Acier.
POINCONS pour donner du chemin aux scies

rondes et de Moulin.
Sets de Scies d'Acier de différentes descriptions.
ESSIEUX DROITS pour Scien
MANDRINS pour Scies rondes, meillleure

qualité, compléts, avec des boites de cuivre.
LIMES pour scies de moulin # autres des ma-

nuluctures de '* Wr, Greaves & Fils,” el de
«Spear & Jackson,”

— AUSRI :—
En mains et qui doivent arriver tes pre-

miers vaisseaux, scies rondes du meilleur Cust-
Steel des manufactures de * Spear & Jackson,”

| et autres, assorties, 3 d 60 pouces, scies de mou-
lin, 44 à 74 pieds, et croix coupées 5 & 7) pieds.

A vendre au

MAGASIN D'OUTILS DE MONTRÉAL,
ENSKIUNE DU MARTEAU,

No. 201, Rue St: Paul.
Montréal, 14 avril

ACHINES POUR MORTOISER, d’un
construction nouvelle et approuvée.

À Vendre au

MAGASIN D’OUTILS DE MONTRÉAL.
EXSKIGNE DU MARTEAU,
No. 201, Rue St. Paul.

14 avril,

 

Province nu Caxaps,
District de Montréal, }

Dans la Cour Supérieure.
Lundi, le dix-huitième jour d'Avril, mil huit cent

cinguante=trois,
PagsEnte

L'Honorable M. le Juge Day.
“ M. le Juge VanFELnon,
“ M. le Juge MonneLET.

No, 1073
THOMAS KENNEDY RAMBAY, Etudiant
en dreit, de la Cité de Montréal, dans le Dis-
trict de Montréal,

Demandeur,
v

AUGUSTIN LEFEBRE, Cultivateur, de la
paroisse «de dle St. Simon,dans le District de

tré, Défendeur.
et

BÉLONY MERCIER, Hyacinthe Allard, Chai
les Deaudin, Pierre Gendron, Etienne Tra
quille, Charles Beauvais et Antoine Cou
lard, tous cultivateurs de Châteauguay, de
le District de Montréal, et Louis” Alien,
Pierre Dufort, Norbert Langlois, Narcisse

  

T.anglois, John Been et Joseph Gendron,tous
culuvateurs de St. Hugu: le dit Dis-
trict,

‘Tlers.Snisis.
LEST ORDONNE.sur in mation de MM, Br-
THUNE Me DENAIN, Avocats du Demandeur,

en autant qu’il apperl par le retour du Shérif de
ce Distriet de Montréal, écrit sur le bref de snisie-

«arrêt et sotamation émané en cette cause, que le
Déferteur à laissé son domiile en vette partie de
la province du Canade, ci-devant constituant la
province du Bas-Canada, rt ne peut être trouvé
dane co Distriet de Montréal, que le dit Défendeur
soit. par tin avertieserment à être deux luis inséré
en langue anglaise dans le papivr-vourelle de cet-
te cité appalé Zhe Montreul Gazette. et deux fois
en langue i ise dans le papier-nouvelle de cet-
te cité appelé La Minerve, notifié de comparaître
devant cette Cour, et là de répondre à demande
du dit Demandeur vous deux mois après la der-
niere insertion de tel avertissement et eur le dé
faut du dit Féfendous de comparaître et de répon-
dre à telle demande duns la période seadite, 1 ee
ra permia au dit Demandeur de procéder à la
eve € jugement comme dans une cause par

ute

  

Pas le Cour,
MONK, COFFIN & PAPINEAU,

2 avril. PU]
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DISCOURS
DE C. DUNKIN, ECUYER.

DEVANT

LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE DU CANADA.
AU NOM DE CERTAINS SEIGNKURS,

(svire.)
Ce ne sont paslà des cas imaginaires. La

couronne prélève je quint aur toutes les ventes
des ssigueuries ; elle & vendu tout deruièrg-
ment des seigneuries esthnées d'u ce
lois reconnues que lou veut maintenant
abolir par ce bill,
Un de mes clients est venu. il y à quelques

années, dans ce pay pour sy établir et y
placer ses fonds, Avant d'acheterla soigueuvie
qui aujourd’hui, pour son malheur peut-être,
lui appartient, il eut soin de consulter les
meilleures autorités eur la nature des biere
seigneuriaux, La seigneurie qu’il voulait
acheter était en partie voncèdée à un taux
plus élevé que le maximum dont on parle
aujourd'hui, ot en partie encore non concédé. |
On Jui dit quelle était la jurisprudence des
cours et il acheta au prix qu’on y avait mis,

bill ne renferme aucun clause qui facitite en
même qui permette ce rachat volontaire, par
conseutement mutuel den parties. ou
clients regrettent cette ition, Ces acles
leur permettent de change: la tenure par con-
sentement mutnel avec leurs censitaires ;
pourquoi rendre cola impossible ? pour ané-
autir Un mode de commutation qui existe déjà
mn la loi 7 Est-ce bien là une partie d’un
ill pourfaciliter le rachat des droits seigneu-
riaux ? pour cela il ne serait nécessaire ni de
définir des droits déjà claire, aux yeux de la
lei, ni de rétablir des formalités et des procé-
dures tombées dans l’oubli, ni de révoquer
tles statuis qui permettent de les racheter de
conseutemen: mutuel. I faut prendre les
droits tels qu'ils existent ; il faut en fuciliter
Je rachat à des conditions justes pourles deux
parties réglées par leur accord commun ou
de quelqu'autre manière : il ne faudrait done
rendre obligatoires comme moyen de vommu-
tation, que Jes formalités les plus res à
alleiudre ce but et les mieux adaptée, àl’es-
prit du temps.

Voilà pour la première section du bül.
Les sections suivantes jusqu’à la 15e ren-

ferment des réglements sur la sous-concos-
sion«les terres lun encoré concé-ées dans les paya le quint à la couronne qui ne fit point

ditficulié de le recevoir, et maintenant voilà
que le bili menace de réduire, js nose dire |
jusqu’à quel point, ia valeur de cette propriété,
achetés| So
dansla loi et qui en n payé une patio à la
couronue. ’
Un autre de mes clients ponséle uns sai-

gneuris sur laquelle il n°y avait pas, je crois,
un seul habitant au moment de la cession du
pays ; une seigneurie dont tous les censitaires
ont des titres postérieurs à la domination fran-
çaise, et, je pourrais dire, en conséquence|
4 des taux la plopart fort au-dessus des
quatre sols que par une arithmébtique mer-
veilleuse on n téussi À Irouver comme repré-
sentant cette quantité inconnue. cet ancien
taux fixe que personne n’a jamais pu décou-
vrie et ne découvrira jamais. Il achota ea
seigneurie à une vente par le shérif faite sur
la poursuite de la couronne. Il payad la
couronne, non-seulement le quint, rnais tont
le prix d’achat, le prix du marché, le prix
de cos rentes élevées que ce bill rendra 1llé=
gales. La couronne a regu ce prix pour ces
tentes que, comme vendeur, elle devait cer=
tainementtenir pour légales, Ce bill mennce
l’acheteur de presqu’anéantir la valeur d’utin
propriété que !n couronne lui a vendue et
pour laquelle elle n reçu une somme d’ar-
gent.
On ne permet point à ces messieurs d’n-

voir ce qu’ils ontacheté ot payé. Aucun
tribunu) 16 pourrait être amené à leur ôter
la moindre parcelle de « qu’on veut au-
jourdPhui leur enlever : mais on propose d'a-
néantir leurs droits par un acte du parlement ;
de les laisser, vietimes de l’injustico, sppau-
vris par la perte de lours droits légaux, de-
mander humblement, à leurs risques et dé-
pens, une ombre d’indemnité incertaine, in-
suffisunte et illusoire! Est-ce là de ln loi ?
Est-ce là ln meaure de la protection que don-
tera la couronne anglaise à des sujets an-
glain ? Est-il possible que l’on demande la
sanction dela couronne une toile mesure ?
La couronne pourra-t-elle y dunner le nom
et lu forve de la joi ? La couronne ne le peut
faire ; elle ne le fora point,

d'at dit que cette tnesure ne peut-être sou-
tenue un instant que par le principe, prouvé
insoutenable, que mea clients ne sont point
propriétaires muis dépositaires pour le pablie,
et que s’ifs sont en cléfaut, ii ne méritent au-
cune miséricorde ; j'ai dit encore, que cette
mestre rompt leurs Contrate, unéantit leurs
droits légaux, len dépouille en grande partie
de leurs propriétés, lour cause des dommages
de toutes sortes et ne leur offre en retour
qu’un semblant d’indernité : je vais pronver
tout cela en repassaut aursi rapilement que
possible en commentant les principales clau-
ses de ce bill.

11 est intitulé : ‘€ Acte pourdéfinir les droits
seigneuriaux duns le Bas-Canada. et pour en

liter Je rachat ; * 1 commence par
déolarer « qu’il est avantageux de faciliter
la commutation des fonds tenus en rolure
dans les diverses seignouries du Bas-Canada
par le moyende diepositions législatives plus
aunples et plue eflectives que celles qui sont
ma«untenant en vigueur, et de définir les droits
seigneuriaux dont tels funds seront gravés à
l’avenir, et de rétablir, en autaut nue état
actuel des choses le permet, toutes les voies
légules auxquelles le censilaire avait autre-
fois recours à l’encontre de tout empiéte-
ment ou exaction de la part du acigneur, ainsi
que celle dont le seigneur ponvuit se préva-
loir pour maiutien de ces droits.”
Ju n'ai tien à dire sur le but qu’on s’est

proposé de faciliter le rachat des droits sei-
gneuriaux ; je le répéte sérieusement et sin-
cérement, je ne suis point venu ici dire la
moindre chose contre ce rachat. Mesclients
désirent eux-mêmes voir leurs propriétés
délivrées de l’odieu qui résulte d’une tenure
devenue impopulaire : comme citoyens ei
comme propriétaires, ils se réjouiraient de la
voir changée. Fn même temps, ce n’est
pas à eux, ni à moi uon plus, à suggérer lu
manière de le faire. Le propriétaire n’a pas
le droit d'exiger un male plutôt qu’un autre
lutaque, pour l’utilité publique, il est néces-
saire de changer la forme et le caractére de
sa propriété, [1 a seulementle droit d’insis-
ter que cela ne no fasse pas à sa perte et
que le public l’indemnise Je ce qu’il lui en-
lève, D'autres pemonnes proposent ce chan-
gement comme nécessaire à Pintérêt public ;
nes clients n’y ont aucune objection, pouvu
que leurs droits avient rachetés avant d’être
ubolis, Us ne veulent point, et le voulussent-
ils, je ne voudrais point, dire un seul mot
contre le changement de 1a tenure sur ce
principe, peu impotie le mode. Maie quand
un propose ici de définir les droits reigneuriaux
et quand on veut de plus, sous pretexte de les
rétablir, changer et inodifier je ne sais com-
bien de prétendues anciennes Joie, l’on amet
maintenant n’éire plus lois, j'ai mes objec-
tions à offrir. Définir les droits de mes
clients! Ils ne sont pas donteux. La teneur

 

 

   

 

de leurs titres n'est pas dontouse la teneur de ‘
leur conteals avec les censitaires n’est pas
douteuse ; la ivi de l'interprétation et de l’ex-
écution de leurs contrats n’est pas douteuse.
Un’y a rien de douteux dans toute celte
affaire. La méprise même qui s’est trans-
formée en doute populaires est pas douteuse;
il est évident qu’elle n’est fondée ni wr dea
faits, ni our In loi. Rétablir le passé en
partie! Le passé ne revient plus. Tout chan-
ge tout marche. 1
ger doit être changé non pour le pussé, mais

r l’evenir. Si tous les documents soumis
Feet chambre et au paye ne sont pas com-
plètement faux si toutes les autorités hintori
ques ne sont pas frompeuses, il n'y

mie de l’êtat de choses qui existait en
Junada avant In cession et aboli à cette

époque, qui soit de nalure à cn faire désirer
le retour, quand même ce retour rerait posais
ble. Ce que nous avons à faire est d'avancer
honnêtement, en amélivrant, selon l'esprit du
temps, l'état de choses que nous avons.

‘ais celle première section du hill reapire
dans ron dispositif, pluiés un retour vers Jo
passé qu’un progrès. Ou y propose de ré-
voquer les deux notes provinoinux de 1545 et
1848, dontj'ai parlé, pour faciliter le rachat
volontaire de la tenure seignenriale : mais co

   

par un homme (ui avait coutiance |

Co que nous avons à chan-

«igneuries.
à séconde clause règle :

« 11, Que dupuis et
l cet acte, toutes les juri

   la pansation de
ions, pouvvirs et

autorités lonnées et accordées au gonverneur,
età l’intendant de la Nouvelle-France ou
Canada, par ‘’urrêt de 8a Majesté très chré-
tienne le roi de France, daté de Marly, le 6
juillet 1711, relativement uux terres de In
Nouvellu-France ou Canada musdit, concé-

| dées en scigneuries, et par toutes anires loie
en vigueur eu Canada lors de la vension du
pre à la Grande-Bretagne, seront ut pourront
te exercées par la cour supérieure du Bas-

Canada, el par les juges de la dite cour, ainsi
que par les cours de circuit, où ayant égacd

: AUX exteisions, restrictions et modifications
apportéen à telles juridictions, pouvoirs et
aulorités par le présent acte.”

C’est-à-lire que tous ces pouvairs, quels
qu'ils soisnt, sont contiés non-seulement à la
cour supérieure, muis à chacun des juges de
cette cour, et aussi à chacun des juges des
cours de circuit, Les expressions employées
sont “lea juges’ de la cour aupérienre et les
“cours de circuils ’” mais on verra bientôt que
IA procédure sommaire en question pent avoir
lien devant chacun des juges de la cour su-

rioure et, par conséquent, n'aurait jamais
ieti devant lea deux où trois juges qui for-
ment le guoruni de cette cour. Les cours de
circuit [je dis ceci pour les messieurs du
Haut-Canada qui ne ront pas familiers avec
nuire syslème judiciaire] les cours de oirouit,
dis-je, quoique nomineloment composées ce
plusieurs juges, se tiennent et agissent tou-
Jours comme cour d'un seul juge. Eh bien!
©n propose d'accorder tous ces pouvoirs re-
Istils mix terres en fiefs, lonnés autrefois au
gouverneur et à l’intendant conjointement,
t’est-à-dire, aux deux officiers qui réunis-
saient toute l’autorité souvernine de is cou-
ronne, d’un côté l’autorité militaire et azé-
cutive, de l’autre la plus hente fouction civile,
financière, de police el judiciaire, d'accorder
ces pouvoirs chacun des juges du Bas-
Canada, soit de la cour supérieure, voit de la
cour de circuit: je dirai franchement que je
ne pense pas que ce soit là rétablir le passé.
Lus arrêis rendus à diverses époques prouvent
à quel point les intendants étaient jaloux des
moindres empidlements que faisaient lcs
juges inlérisurs sur leur grande autorité et
encore plus sur les pouveirs beaucoup plus
élevés confiés au gouverneur et à l’intendant
conjointement. Ces pouvoirs dépassaient (le
beaucoup toute autorité purement judicinire.
L'intendant quoique chancelier absolu et juge
en chet (et que n’était-il pus?) ho pouvait
les exercer seul; le gouverneur seui ne lo
pouvait davantage. 1! falluit le concours de
tout le despotiamme du roi de France pour ex-
etcer ces pouvoirs, Et cependant, ces pou-
voirs que l’on qualifie exprès de judiciaires,
quoiqu’ils ne le soient pas, on veut les re-
mettre aux mains de chacun des juges de in
cour de circuit, aux mains de quiconque &
été nommé juge après avoir été dans le bar-
eau AY moins cinq ans et avoir accepté une
place qui n’est pas suffisamment rétribuée
et qui est comparativement inférieurs ; car,
snns vouloir le moins du monde manquer de
respect à ces mensieurs que je respecte tous,
en regrellant seulement que levrs émolu-
ments et leur position ne soient pas daccord
avec le mérite que je leur reconnais, c’eat
un fait incontestable que la jurisdiction qui
leur eat confiés n’est qu’inférieure.
La fin de cette section montre encore qu’on

ne prôtend pas rétablir le passé ; car il y est
réglé que ce pouvoir ne s’exercers qu’en
“ ayant éganl aux extensions, resirictions et
modifications appurtées d elles jurisdictions,
puvuirs et anlorités par le présent acte.”

Ron-eeuloment ces pouvoirs, au lieu d’être
exercôs par deux seuls fonctionnaires agis-
sant conjointement, le seront par chacun des
vingt où vingt-cinq juges ; non-seulement
ces pouvoirs sont confiés à des fonctionnaires
d’un rang moine élevé, mais ils ne duivent
point s'exercer du tout comme autrefois: ils
Vont être étendus, restreinte, modifiés, trans-
formés en d’autres pouvoirs et alors seule-
ment ils seront exercés ; nouveaux pouvuirs,
nouvelles procédures, nouvelles fins.
La section suivante est la première qui ex-

pose l’étendue et lu nature de ces innovations
que l’on propose sos prétexte de rétablit ie
ansé

jurisdictions, pouvoirs et autorités, qu’it soit
statué : Que nul seigneur ne pourra, + l'avs-
nir, concéder À un seulindividu une étendue
de terre inculte, excédent cent-vingt arpents
en superficie, autrement que par deux ou
plusieurs actes de concession séparés, et por-
tant date au moins deux ans l’un de l’antre,
ot las uns dex autres, où à moine que !’excé-
dant de la dite superficie de eent-vingt are
pents ne soit concâdé aupère, à la mère où
au tuteur pour l’usage d’un où de plusieurs
enfants mineure ; et dans ce dernier cas,l'é-

| tetiduo de terre conrédée pour chaque enfant
mineur n’excèders pas cent-vingt à a en
superficie, et le mineur dana l'intérêt duquel
elinque telle concession est faite sera nommé
dans te contrat de concession.’

Afin que cette honorable chambre puisse
comprendre cs que l’on entend ici par terres
incultes, je demande permission d® citer 1a
89e section, presque In dernière da ce bill

(Ti y est dit que:
+ Les mots terres incultes et terre incalte

partout où ils se trouvent en cet acto, seront
censés non-seulement à toute terre en bois
dobout, où autrement en état de nature, mais
uuasi à toute terre établie où défrichée en pars
tie ou antrement améliorée par toute perron-
ne uutre que le seigneur de la censi dans
laquelle elle se trouve, si telle terre ainsi éta-
blis ou en partie défrichée ou améliorée n’est

» encore concédée.”*
En d’antres termes, su! 18 gt’une terre

non encore concédée par le sei r soit on
partie défiichéa on autrement améliorée ; vi
cela n°2 pue été par le eoignent où par quel-
qu’an agissant pour lui four je veux bien ace
corder qu’on n°8 eu intention de dire qu’il
faut que rela de fuste par le sé eu
sonne); cette terre sers co je toire in-
culte dans le sens de oe Dill. Mais ested] be

 

 
«lif. Et pour faciliter l’exercice des dites Ge

BEERol sémina 7à celle de concèder à on certain taitx; los but -:zes en bois debout, et garantit expesesdioes
r ’sliduer commeÀ ce seigneurle drvit

lui sem lerait toute terre dont il y sora un
quart de défriché, peu importe por quiol
comment iin1 hy MM. Beahharnais ot
Hooquan, ostiles aux seigneuts (p. 23,8
vol. 4, des pièces et documents, pu bl '
da leur laisser tout le profit des ss Miche,
ments et des prairies natutelles qui poudr-"”*
rajent ss trunver dans leurs aeigneevios ? :
Ea 1735, le roi refusa expresénieut de Kawi *
tant soit peu le sérsinaire de Montréal & eu: -
« taux ordinaire r te point Pompoehss >
de tirer avan In dil de velowr :
des lots compurés entve eux. Vent-on:rétas!s
blir 'ancienne Ini, ‘on plutôt se jouer des:
anciens termes de le loi, quand on dit :
mièrement on ne conc les terres in-
eultes qu’en telle quantité ; et ensuite : :
“ terres inculteson € ra hon pas
terres on bois debout, mais toute terre db
frichée que le seigneur n’aora pas concbiiéé
ou défrichée lui-même? Si Ia terre n'est
pas en Lois debout et appuitientan seigneur,
Qqu’importe purqui elle » été défrichée ¥ Bi
vile est en debeut où non, siells nu;
lient au seigneur ou à un autre, voilà des
questions qui sont du ressort de la loi com-
muse, mais non du parlement. Dire par
acte du parement : “ Telle térre sera appe-
lée «iuculte ** ot regardée comme n°
teuant pas ab nelgneur parce qu’elle a été
slésrichée par on autre ot_n°a pas été atiénée
purle dit seigneur,” c’est déclarer ce qui
n’est puint ; c’est ordonner ce qui ne devrait
it être.

‘ependant en interprétant ninsi co
roles, la ‘Jo saction portes de déclarer que
ces terren itenites (défrichées où non) ne-
sermnt pas concédées en quantités exoédant
LU) arpenta, excepté à quelque pére, mête
ou tuteur, on faveur d'enfants mineure,
C’eat-à-dire qu’un homme ou une femme:
ayant ane les bras un Certain nombre d’en="
(ants, d'an jour où plus, peuvent avoir cinq,
six, , hnit cents nis on davantage;
mais l’homme qui n'apoint d’entants, ne
pourra obtenir plus de 120 arpents, Comme”
si, (je ne dis rien des innombrables fraedée
auxquelles on ouvre la porte) l’homme char-
gb enfants en bus âge pouvait défricherla
terre plue vite que celui qui n’a point de fa--
mille ; où comme ni de nue jours,il faltait'
récompenser cet homme pour des sorviegs
rendus à l’état |
La quatrième section règle que :
« 1V, Nul seigneur ne pourra à l’avenie

soncbler aucune terre inoulte, d’une étendue
moindre que quarante atpents en superficie ;
À moina (ue felle concession ne soit faite
pour un emplacement de ville ou village, en:
pour un site de moulin où ¢ autre usine,
ou que telle terre ne soit circonsotite ou sie
tuée de manière à empécher qu’elle ne eou-
tienne quarante arpents. ©

Cette limitation, maximum et wminimom,
de la quantité était inconnu à l’ancienne lei,
du pays. Prenez les quatre conoemions de
seigneurie, accordées de 1713 à 1797, per
lesquelles les guuvemeurset les intendtnis
voulurent restreindre le plus possible les con-
ditions des sous-concessions par les seigneurs
(pendant que Je roi défaisait ce qu’ile vous
luientfaire), quelle restriction 1ronveres-vous ?
Ile disent: Vous concéderez à tel taux
arpent de front aur tant de profondeur ; mais,
pas un mot sur l’étendue hd Jaconosssterou
tidre jou ne it même exiger lo
efit mn 120arpents ni p Te,
Parmi les concessions en censive dont ja)
parlé, on peut se rappeler qu’il y en avait
une per les Jésuites, de 40 arpents sur 40.
Detout tenips on a fuit librement des con-
cessions de toutes les dimensions possibles ;
jamais loi ni arrêt n°a été fait pour les règles
ou les limiter. À la fin, on propose de le fai-
re el cela par un réglement qui «lonne toutes
les fucilités possibles à la fraudeds Ju pant
du seigneur où du concessionnaire, et de tou-
te la latitude ible à ln discrétion (ou à
lindincrétion) du juge unique par lequel toutes
les disputes sur ces matières clevront être ter-
minées sommairement et sans appel.
Je passe aux sections Se et te.
« V. Nul seigneur ne pourra, par acte on

contrat de concession, établir sur aucune terre
inculte, qui sera concédée à l’avenir, aucune
droits, cliarges, conditions où réserves autres
que l'obligation de faire arpenter et borner la
terre concédée aux dépens du concessionnat-
re ; ceile de fuire par le concessionnaire, son
hioirs on ayant cause, une rente annoulle qui
n’excédera, duns aucun cas, la somme
deniers du cours actuel par chaque arpetst
en superficie dela terre cuncédée.

« VI, Toute telle concession sera faite dans
les termes exprimés duna Ja formule A an-
nexé à cet acte, où en d’autres termes aus-
logues, et aura [’sffer de changer de [loin
dront la tenure de la terre y mentionnée en
franc-alleu roturier et de la libérer pour teu-
jours de tous droits saigneuriaux ot de toutes
autres charges, excepté la rente annuelle
mentionnée en la cinuse que précède immés
diatement la présente ; | lle rente corn
considérée pour toutes los ns du droit oem-
me rente constituée rachetable à toujeuss,
représentant le prix de gege)in
sera grevé, et portant le priv e
ds fonds.”

Voilà encore des clauses d'innovation. Sous
le gouvernement français, jamais la loi a's
limité ainei les oorditions auxquelles lo sais

« pouvait der, el ie cansitaire
| Youlait coneentir, Bien loin de là, le
goeur, ar les termes mimes de son titre,
iat obligé d’inedror dane les concessines..

plusieurs conditions qui limitaient les droits -
de ses censitaires. Quant à son droit d’y ea
ajouter encore d’autres, il est inoontestable.
Je ve prétends pas dire que le loi actuelle du
pays permet de stipuler des conditions d’une
nature servile a mutroment contraireèce
ui passe r être de droit publie, ue
onajamais Efaire des conventions ou

traites où droit pablic j mais, en ve,
ces restrictions qu’on impose au des:
seigneurs de stipuler cs qui lent convient -
dans les contrats de concessions, se rédaé- |
saint autrefois presqu’d rien, et ne sont afla.
core que bien pou de chose, Dane Les limites.
assez étendues que reconnait la loi commune; -
le seigneur et le censitaire sout légalement

soin d'ajouter ob l'on n'avait pes une couts *

 

 
i qui renferme une des clauses interprétatives. propose de

maîtres ‘le faire les conventions qu’ils vou<
dront. C’est ici In première fois que l’on

déclarer qu’ils ne ie seront pine ;
que le seigueur, quoique propriblaire, sem
averti non-seuiement qu’il ne peut cone
plus où noins que telle étendue, mais qu’il
ust obligé de concéder teils étendus, à toiles .
eunditions prescrites et nulls outre|igus
Apooitadrapbac | renien

celles qu’ila ét igé jusqu'à précent
de stipules bon gré malgré; et enfin qu’il.
fera tout cela à un taux prescrit, peuc nñe
rente annuelle, laissée en blanc dans cebill. .
tel qu’il est. On me dit bien quelle q:
de terre et à quelles vonditions je suis obligé
de ooncéder; mais à quel prix, je Vigoote..
Il n'est encure délermicé, je suppose;
mais ce me semble un satcsome dem.
tiné & we dire qu'on n’s pes l'intention dule
mettre extracerdinairement élevé. ; A
Comparens vo instant cette pmpositiends âxer SA taux, encore inécnay,nouéo9lu)que ‘

ME Bandet pespass pour quelque
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chose de semblable, et que le roi ne voulait
point admettre. Q cet intendant pri
se de forcer les seigneurs à un taux qui de-
vrait être bes, c'était à la condition que la
terre ainsi concédée fût sujeite aux lods et
ventes. Ici co n’est pas le cas la différence
est ementielle ; car l'intention de M. Raudot
w'était d’élever le taux des lods et ventes, à

jon qu’on diminuerait le cons. Si la
terre est grevée de rentes à l’équivalent de sa
valeur, de, ière à ne donner au cenaitaire
aucua surplus de profit, elle ne vaudra rien,
1e vendra powr rien, ne donnera point de lods.
Si, d’un autre côté, le cens est peu considéra-
ble, Is totre à beaucoup de valeur, se vend
aisément à an bon prix et donne au ur
unboa profit sous forme de lodu. M. Raudat
proposait de diminuer d’un côté et d’augmen-
ter de l’auire: ce bill propose de faire une
rente, une somme laissée en blauc, mais qui
ne sera furte, et que la léire soit tenue en
franc » C'est-à-dire, en une tenure qui
ne procurers aucuu | La proposition de
M. Raudot, comme nous l’avons vu, était
une invasion des droits de propriété, trop pal-
pable même dans ces temps-là: est-ce là
‘ne proposition que l’on puisse admettre dans
notre temps

Dans le modèle de contrat annexé au bill,
je trouve qu’il exige comme chose nécessaire
que le seigneur garantisse au concessionnaire
la paisible possession de an terre. Comme

t, on ne m’ int la pleine
valeurde la terre queje concède, la loi limite
le prix que je dois en recevoir; mais elle

isse dans toute son étendue ma responsa-
bilité comme concédant. Borné quant à la
quantité, aux conditions et au prix ; ue ven-

int ma terre, mais plutôt me in voyant
arracher, il faut néanmoins que je avis res-

le d’une manière aussi illimitée envers
Celui qui me l’arrache, s’il est troublé dans
su possession, que si je la lui cusse vendue
ou concédé à unjuste prix,do mon plein gré !

comment,si l’on eût voulu pousserjusqu’au
bout le sarcasmequifait le fonds de arédae-
tion, on me dit que ma rente (encore in-
connnue) doit être “ consmdérée pour toutes
<“ les fins de droit comme uns rente consti-
“ tuée rachetable à toujours, représentant le
“ prix de l’immeuble qui en sera grevé.”
Elle sera considérée, comme représentant
cette valeur; pourquoi ne la représenterait-
elle pas pourquoi ne pas me donnercette
valeur? Mes prédécesseurs l’avaient sous la
Loi française ; j'ai droit de l’avoir encore.
Je le dis encore une fois : de semblables

clauses n’out pu être imaginées que par des
Personnes persuadées intimement que les
seigneurs sont des dépusitaires infidéles et
injustes auxquels il ne faut point faire de
miséricorde. Cette opinion une fois con-
vainoue de fausseté, comme elle l’est, ces
clauses, de la première à la dernière, ne peu-
vent être délendues et appuyées.

Mais voici encore pis. Les sections 7e et
Se disent:

“ VII. Toute vente, concession, conven-
tion ou stipulation faite à l’avenir en contre-
vention des dispositions qui précédent, sera
nulle et considérée comme non avenue.

“€ VIII. Tout seigneur qui recevra, soit
directement soit indirectement, en sus de la
redevance annuelle, où du capital qui la re-
présente, aucune somme d'argent, où aucune
autre valeur, comme le prix ou la considéra-
tion de la concession d’une terre inculte et
non améliorés, sera tenu de la rembourser à
celui qui l’aura ainsi payée ou donnée, où à
ses représentants; et loute personne cui
Payera ou donnera ainsi aucune somme d’ar-

int, où aucune autre valeur, aura droit d’ac-
tion devant toute cour de jurisdiction compé-
tente pour le recouvrement d’icelle avec
dépens.”

© n’est point là non plus, rétablir le loi
du pays avant la cession. Le seule nullité à
laquelle ou edt jamais songé était celle pro-
noncée par l’arrêt de [732 contre touls vente
de terre en bois debuut par les seigneurs
ou par les censitaires. La vente des terres
qui n’étaient pes absolument incuites, la cou-
Cession des terres, en quelqu’état qu’elles fus-
sent, et À quelque taux où cl: onéreuses
que ce fût, n’étaient point menacées de nu lli-

» Ily avait un remède unique contre l’u-
nique plainte que le censitaire pût faire ; c’é-
tait d’en appoier au gouverneur et à l‘iuten-
dant pour Etonir d'eux le concession que la
volonté arbitraire du roi leur avait donné mis-
sion d’sceorder, sur la plainte à eux faite, et
non autrement. Mais par la législaiation
dont nous sommes menacés, on me fixe l’é-
tendue des concessions que je devrai faire :
elles ne doivent être ni trop grandes ni tro

 

petites ; on m'ôte toute liberté sur les condi-
tions et sur le prix: et ni quelqu’un consent
pour une cause ou une autre. à me donner
d’autres conditions que jo trouve plus avunta-
Reuses, cette convention, quelque libre qu’elle
soit, serm nulle ei de nulle effet / Je ne peux
point le forcer à tenir parole lui-même ne
peut se lier. Bien plus. a°il m'a donné quel-
que chose pour mengager à le préférer à un
autre dans la concession d’un lot qui, par
hasard, se sera (rouré plus recherché, il faut
Que je lui rende coite chose, à lui ou à ses
seprésentants, dès que lui ou eux jugetunt à
propue de me la demauder. lly a su monde
des lois immorales et de ve nombre se tmuve
Ja loi qui permet ouvereznent aux lommes
d’un âge raûr et d’un jugement sain, de retie
rer leur parole, de se fie reudre ce qu’ils
ont donné librement, de garder ce qu’ils ont
convenu de donner par un motif honnête.
Ceia est immoral, et le moins nous aurons de
ces lois, le mieux ce sera.

Paseons à la 9e section.
« IX, Tont seigueur qui possale en sa

censive des terres incultés pourra en démmen-
brer et réserver à sun usage particu.ier, sans
qu'il puisse être tenu d'en concéier aucune
Partie, Un domaine de pas plus de-——arpents
en Faperficie, pourvu toutefois que les sei-

ours qui ont déjà dans leurs cencives des
Trains destinés à leur usage particulier
de la dite quantité de——arpents ou plus,
n’aurout droit de réserver, pour Lel y AU-
cune partis des terres incuites et non concé-
décs la même censive et que ceux dont
le domaine déjà réservé à leur usage particu-
lier est audessous de l’étendue de-—arpents,
n’suront droit de se réserver qu’autant de
terres incultes dans la méme censive qu’il
faudra pour corapléterla dite quantité de—
arpents.””

Encore de l’innovation. L'ancienneloi de
la tenure féodale exigenit que le concession-
naire d’un fief en garddt 3 jon : ce
n’était que par dispense qu’il vait sous-
concéder sos terreCelle dh hed été portée
à ses dernières limites en Cunada par l’arrêt
de Marly qui non-seulement permaittait le
sous-concession «es terres, mais l’ordonnait
en termes généraux et sanarpécifier l’étendue
du domaine réservable. Mais en ce tempson
ne songesit même pas à défendre au seigneur
de se réserver un domaine de quelqu’étendue
ue oe fit, pourvi qu'il pdt en faire usage.

Quand le roi accordait utie seigneurie de six
lienes carrées à quelque gentilhomme, par
exemple, à Monsieur de Beauharnais, est-il
permis de supposer qu’on voulut limiter & un
nom Parpents, le domaine de ce

ntilhotmme où de son frère, le marquis de
Rosuharmaie gouverneur de cette province ?
Jumaie! De plus, les concessionnaires de
seigneuries étaient le plua souvent des hom-
mes remarquables et puissants ; c’étaient
quelquefois des nobles; bosucoup étaient
ainsi récompensés de leurs grands services ;
plusieurs avaient méme rendu des services
précisément pour obtenir lenrs concessions ;
quelques uns firent ennoblir leurs seigneuries
comme les comtés de St. Laurent et d'Or-
sainville, où les barmnies de Portneuf et de

nil, de manière à pouvoir prendre rang
parmi les pairr de France ; tous devaientfor-
mer le corps denoblesss de In Nouvelle-
France. A-t-on jamais pu avoir la pensée de
ieur dite qnile ne pourraient der r
leur usage plus qu’une certaine frac-
undé minée de leurs vastes terres, à eux

r ia courotine en pleine riété
pour Soujoars ? 1.arrét de Marly map être
destiné qu’à dire ceci : ““ Vous ne gurdarez
point ces terres sans les défricher ou faire
valoir, de manière à retarder l’établissement
du paye; | du roi étant de faire détri-
cher In pays, il vous enjoint de Jes conoéder

   

à des colons, lorsque l’occasion s’en préssnte-
moyennantcertainesredevances que vous

stipalerez, mais sans exiger d'argent comp-
tant, que le roi ne vent point que ceux
ui ont intention de s’établir soient o
den donner.” Le roi en disant eela, disait ce
qu’il voulait dire, mais c'était plus qu’il ne
voulait faire. Il confia l’exécution de ces dr-
drea aux deux plus hauts fonctionnaises da
pre liécessairement en leur laivsant toute
atitude possible ; et nous savons qu’ils a:-
maient assez à en user.
Eu pratique donc, jamais on n’alimité l’é-

tendue des domaines geigneuriaux,
Mais voilà que, toujours sous le prétexte

de rétablir 1'ancien ordre de choses, l’on pro-
de fixer un nombre——d’arpents comme

imite; de dire aux descendants etaux re-
présentanis des propriétaires de l’ancien temps
dont plusieurs ont Jes titres que leur donnent
presque le droit de souveraineté sur leurs pro-
priétés, qu’ils ne pourront garder plus qu’un
certain nombre d'arpents, nombre inconnu
mais qui certainement ne sera pas extrava-
gant; et qu’il faut se défaire du reste en fa-
veurde qui, aux conditions auxquelles et au
prix auquel, la législature, [je me trompe, je
ne devrais pus dise la législature] un juge
quelconyue de la cour supérieure où de la
cour de circuit voudra bien déterminer.

Voyons done quelles seront les prérogatives
de ce juge, revêtu de cette nouvelle puivsan-
ce. comme représentant le gouverneur es
l’intendant de Mabeolutisme français : ellet
sont irès élevées.

( A CONTINUER. )
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AVIS ESSENTIEL.
Nous prions toutes personnes qui nous

adressent des lettres de les affranchir, sinon
elles resieront au bureau de poste.
  

NOUVELLES TELEGRAPHIQUES,

Rapportées pour ‘ La Minerve.”
 

 

Québec, 21 avril,

Hier au soir, après l’envoi du rapport les
résolutions de M. MeKenzie demandant une
addresse à la reine pour la mise en liberté
de Smith O’Brien et de ses collégues furent
perdues. Pour, 28; Contre 32.
M. Brown proposa que la chambre se for-

mât en comité sur deux résolutions, pour
fixer parloi le salaire de tous les employés
publics, aux fins d’aseurer une attention con-
venable à l’économieet les chefs de départe-
ments à la sollicitation de leurs subalternes,
augmentation de salaire. La motion fut
perdue. Pour 14 ; Contre 39.

Sur motion de M. McKenzie, une adersse
foi voté pour préventer autant qu’il sera prati-
quable et fournir aussitôt que possible durant
la session de 1854 information suivante :—
Lemontant total des tone des clés, villea ou
villages incorporés, des townships, comtés
compagnies deurailroade, depe et autres
corporations, fonds et autres preuves de dette
contractées en Europe, ou autres pays étran-
gers, le ler décembre, 1853, apécifiant sé-

ment avec autantd’exactitudle que possi-
le, le montant de chacune des susdits dési-

gnations de bons et des fonds et montant en-
tier de la dette de chaque corporation en
Canada donné séparément.
Un message du conseil législatif fut reçu

avec un bill pour porter secours à Wm. Henry
Beresford : ce bill subit sa première lecture.

Sur motion de M. Cartier, les règlemens
64, 66 et 74 de ln chambre furent suspemius,

pur conaidérer une pétition de MM. Mekoan,
cLarty & Cie, et autres ; cette pétition fut

reçue et lue aujourd’hui.
M. Dixon introduit un bill pour permettre

aux contractans constructeurs et autres, d’a-
voir une hypothèque sur les bâtisses par eux
construites. Le bill pour amender les lois
relatives aux droits de douanes, fut lu pour
la troisièmefois.

Les bills suivants subirent la seconde lec.
ture. Pour incorporer le chemin de fer de
Guelph. la Baie ienne, et du Lac Huron;

ur incorporer le cherninde fer de Toronto,
Jwn’s Sound et Sawgeen ; pour régler les
procédés rolatifs à la ssinie de propriété réelle
dans les cas de folle-enchère.

Le bill d’amendement du Ras-Canada en

 

P ce qui regarde le district de Montréal : pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de
Vaudreu.i et Byiowa 3 pour autoriser uno
augmentation du capital do la banque de
Québec, ot pour faciliter le transport des
parts daus certains cas ; pour permettre aux
personnes chal du soin de l’église St.
Atudlré, Québec, d’alièner certaine propriété.
M. Robinson que le bill pour aug.

meter la juridiction des cours de division du
Haut-Canuda, fut lu pour la seconde leis,
M. Richards proj en amendement la

secoude lecture du hill de ce jour à six mois.
Pour 31; contre 11.
Ce soir, M. Brown présenta le rapport du

comité sur les pétitions au sujet de Pol
vance du dimanche. Le comité recommanda
Jen ne livia, les dimanches, ni lettre ni
dépêche des msiles du bureau de eo. Que
les malles quine seront pas acrivées a leur
destination Jes dimanches, fussent nrrétées
aux dilférents lieux ecentionnés. Aussi, que
les canaux fussent fermés dopuia samedi
minuit à dimanche minuit.

Len bills suivants fureut lus pour la trois-

La chambre se forma alors en comité pour
considérer ie bill de la tenure seigneuriale.
Une dépéche télégraphique «des Trois-

Rivières annonce l'arrivée, à trois heures
P.M,hier, du Rowland Hill, de Montréal.
Ca vaisseau doit partir pour Québec ce matin.

Québec, ‘22 avril 1853.

Hier voir, aprés l’envoi du rapport, la
chambre continua à siéger en comité au sujet
du bill de la Tenure Seigneuriale jusqu’à l‘a-
journerment.
Ce soir, les bills suivants ont été lus une

première fois:—Pour incorporer la compa-
gnie da railroal de Prince-Edouard :—Ponr
incorporer la compagnie du railroad de Perth
et de Kemptville ; pour incorporer la compa-
mie Canadienne de navigation à In vapeur:—
our autoriser une exploration du comté «le

Carleton; pour puurvoir i ce que les deman-
deurs donnent, dans certains cas, caution

PM. Gabi te bill» Gamble propose que lu bill pour se-
courir W. H. Boresfonl‘oi le premier item
sur les ordres du jour pour lundi prochain.
M. Crawford introdait va bill pour qu’ils

ait uppel des cours de division du laut.
Canada.
Le bill pour autoriser la municipalité des

Deux-Montagues à souscrire au capitel de
certain railroad a été passé en comité.

Drummond dunne avis qu’il proposera
lundi prochain des résolutions pour pourvoir
à l’indernnité des seigneurs à mêmele fonds
du revenu consolidé. 11 dit qu’un montant
égal r res objets locaux sera mis à la Jis-

ition du Haut-Canada.
Son Excellence le gouverneur général est

descendu cet aprés-midi au conseil elu sanc-
tionné les Lills auivants : Le bill cu gaz de
Brockville ; bill des assemblées de parents et
amis ; bill du gaz et de l’eau Je Turonto ; hill
‘le séparation de township de tieorgiana ; bill
du site lu marché d’Amhersburg ; bill du
railroad de London et de Port Sarnia ; bill dn
railroud de Hamilton et de Port Duver ; bill

 

rond de Jonction du Mégantie ; bill des émi-
rants et de la quarantaine ; bill du railroad

de Slanstoad, Shoflord et Chambly 3 bill de
l’université de Toronto ; bill de la commune
de M. Fi is-du-Lac ; bill de ia propriété
des Sœurs Grise ; bili des douanes. febill
des Docks de Niagara a ôté réservé à la sanc- tion royale.

ième fois; pour in rer la “ bourse de
Montréal ; T étendre les pouvoirs de la -
compagnie des consommateurs de xaz de
Toronto.

aupplémontaite de Ste. Aone-des-Mouts ;
bill du railroad de Montréal et de Bytown;
bill du ruiirond de lu rivo-siard ; bill du euil-

TENURE SEIGNEURIALE.
DISCOURS DE L'HOW. PROCUREUR GENERAL

PRUMMOXD.
TIM.

Je me suis borné à ces quelques citations
ne pas épuiser la patience de la cham-
en entrant dans de plus longe détails

mais vels suffira pour prouver que les rentes,
accoutumées dont parle l’urrêt de Marly,
étaient bien connues dans In colonie, et qu’on
ne permettait pas qu’elles excédassent un
sou par arpent en superficie el ua demi-minot
de blé, ou un chapon et un eou de cens pour
chaque arpent de front. Ce taux de rente,
ail est calculé sur le maximum de la valeur
du blé, avant la conquête, savoir, 3 livres
tournoises par minotse monterait pour une
ferme de 90 arpents, à là somme 8e 6d.
Si on l’estime la valeur moyenne depuis
celte période, six livres tournoises, la rente
d’une ferma de la méme étendue serait d’en-
viron 12s 74d. couraut, fesant une allouance
convenable pour la ditlérence dans la valeur
de la livre tournoise et la livre de notre un-
cian cours.  Ayaut pris en considération la
dépréciation de lu valeur de l’argent qui a eu
lieu depuis le temps de la couquéte, et dési-
reux d’abolir le système incommude «es

jements en espéce, le comité nommé pour
faire rapport sur In tenure seigneurisie en
1851, pensa qu’il serait convenable, et con-
forme aux inientions de l’arrêt de fixer le
maximum de la ronte 4 Ul par arpent ; ce
qui est équivalent à vue rente de 156 courant
pour toute ferme de 90 arpents en superficie.
M. Laurin.—C’est trop.
Le procureur-général continue.—C’est une

interprétation libérale de l’arrêt quant à ce
Qui regarde les seigneurs. Ondoit considé-
rer Ia chose comme un compromis, et dans
les afluires de cette sorte chaque partie inté-
ressée doit céder une partie de ses préten-
tions, et en vertu des despositions du bill main-
tenant devant la chambre, nulle des parties
ne sea lésée d’une manière grave. Le censi-
taire sera de suite soulagé du fardeau de tou-
tes rentes excédant cette petite somme, et si
le seigneur peut prouver la satisfaction des
commissaires où de la cour du bane de la
Reine qu’il avait légalement droit de rece-
voir unplus haut taux de reute, il sera in-
demnisé pour la valeur de ls réduction. Les
lions. messieurs doivent bien se rappeler que
la principale ri ison qui à rendu nécessaire de
legislater dans un scus spécinl au sujet des
rentes est que, bien que l’autorité de l’inten-
dant ait été transférée aux cours supérieures
du Bas-Canada, les pouvoirs exercés autre-
fois par l’intendaut conjointement avec le
gouverneur n’ont pas été conférés à cetle
cour ou À toute autre cour. Mais je suis sur-
pris que des svigneurs parlent de porter cette
question devant lu plus haute cour d'appel
culoniale en Angleterre, devant le conseil

| privé. Avant qu’on pût obtenir unetelle dé-
Cision, il serait nécessaire de passer un acte
autorisant les cours ici à exercer tous ces

uvoirs dont elles sont dépourvues par une
! lacuue évidente dans notre acte général de
judicature. Mais passons une telio loi et
voyons quelles en seront les conséquences ?
Je n’ai pas le moindre doute que la première
conséquence serait la récuclion des rentes
élevées et ia seconde le reconvrement par
les censitaires de toutes sommes illégalement
reçues par los seigneurs durant la période de
trente ans, au-delà de laquelle ils seraient
protégés par lu loide prescription.
Je suis surpris, vraiment,et j'ai raison de

l'être, qu’un seul seigneur puisse s'opposer
aw bill qui est devant la chambre. Mais je
pense, comme je le disais en commençant,
que la grade majorité des seigneurs sont en
aveur £ ce bill, et désirent qu’il passe. Et
je puis comprendre pourquoi quelques uns
d’entre enx qui ont acheté des seigneuries
incultes pour trois ou quatre mille louis, et
qui voudraient joindre au doménuns directums,
le dominium utile de toutes les nouvelles

; terres,—je comprends,dis-je, pourquoi ceux-
| là s'opposent à ce bill,—car s’ils étaient re-
connus comrne puxsédaut leurs torres incultes
sans la condition de l'établissement à les
rentes minimes, la valeur de la propriété
ainsi ucquise serait dix fois plus élevée.
Commel’une des parties les plus importan-
tus du bill eat celle yni a rapport au droit ox-
clusif par los seigneurs sur les cours d’eau,
j'ui déjà exprimé mon opuiion sur l’état de
da loi en vertu de la coutunte de Paris sous
ve rapport.

Si nous remontons à l’origine du droit re-
lund par les geigneurs sur la propriété des
cours (l'eau, nous verrons qu’il provient ce
de Pexercice de leur autorité judiciaire.
Cette udministration de la justice par les sei-
gueurs élait divisée en trois surtes, la haude,
moyenne, oi basse justice. Le seigneur qui
exerçail la première était appelé Haut Jus-
técier, et ii avait le pouvoir d'intliger la peine
de mort ; le second prenait connaissance de
certains crimes de misdementiors, mais il ne
pouvait pas infliger la mort ; et le dernier
n’avait jurisdiction qu’en tnatièro civile, Le
haut justicier exergail ie pouvoir de «décider
de toutes les causes de difficulté provenant
de usage des rivières nun-navigables par
les propriétaires ripuaires et autres, mais
dans le cours clu ternps il vint à s’arroger à
lui-même la possession et l'usage de ces
eaux, comine étant un «droit de propriété.

! Cette prétention du haut justicier sur ln pro-
| priété des cours d’eau lui est disputée par
; Quelques unes des meilleures autorités de la

rance. Cependant Troplonz admet que le
droit de propriété eur ces cours «l’eaux fut re-
connu parles cours de justice en France.
Son opinion sur le sujet est importante, car
les circonstances daus lesquelles il écrivait

; sont précisément les mêmes que celles qui
existenten Canadn, la couquête ayant ici

, fait dinparaître les pouvoirs exercés par les
| seigneurs de haute, moyenne et basse Justice,
(de la même manière que la révolution les
avait fait disparaître de Ia France. Troplong
dit qu’ayant perdules pouvoirs de la justice,
les reigneurs cessaient d’avoir aucun droit
sur les cours d’eau. Avaut lu conquête, plu-
sieurs des seigneurs avaient le pouvoir d’exer-
cer la haute, moyenne et basse justivo, en
Canada, préciséinent comme ce pouvoir était
exerch en France. Après avoir cessé d’exer-
ver crs pouvoirs, ils devaient cesser d’avoir

-«troit sur les cours d’eau, qui, comme le dit
Troplong, étaient accordés aux hauts justi-

. ciers, et à cette classe de seigneurs pour les
«indeznniser de leurs dépenses pour le main-
tien dus cours de justice dans leurs domaines.
Ce n'est pac Jd non plus une doctrine nou-
velleen Canada. Lans une cause portée
devant :a cour à Québec,il y a bien des an-
tuées, sen honneur, le juge Reid, juge (rése
integre et trés-écluiré, dit que le seigneur ne
pouvait reclamer aucun droit sur les rivières,
Aprés avoir perdu les pouvoirs du haut justi-
cier, Mais je dois dire que cette manière de
voir n’a pas toujours 816 soulenue dans nos
cours du Bus-Canada. lly a environ dix-
huit mois son honneur le juge Day. dans la

, cause de Morris ve, Monk, a décidé déffg-
zemment.

M, Cartier. C'était un cas de banalité.
Le Procuteur-Général. J'admets que Ja

question da droit da propriété sur les eaux
non navigables n’a pas été reuversée dans
cette canse, strictement parlant. Mais la con-
mMéquence de cette (décision ent que le seigneur

, à seul le droit exclusif cle faire usage «les ri-
{ vières qui coulent dans sa censive pour des
mouline à farine. J'ajouterai seulement que
Bous ne trouvons point d’édit, arrêt où loi
quelconque, acconlant où refusant aux mei-
neure canadiens, l'usage exclusif des conrs

d'eau et je passerai des suite à une autro bran-
che du suet qui à 1ine liaison étroite avec ce
qui précede, Je veux due le droit de banalité
su le droit exclusif du seigneur de moudre
une partie it grain récolté dans les limites
de noufief. J'ai déjà lait obmervor que ces
privilèges exclumiis ne furent jamais sanc-
tionnés en France, sous la coutume ce Paris,
s'ils n'avaient été spécialement stipulés au
réalable, Nous avons cependant une loi
locale qui acconte co privilege à tous les nai-
gneurs, muis limito son étendueau grain ré-

j coté dans Is seignentie et destiné à la con-
sommation dans les families qui y résident,
Inissant ainsi les censitaireslibres, duns mon
opinion, de béttir des moulins pour moudre
tous les grains récoltés hors dus limites de ln
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eansive, et la partio du grain récolté chez eux
qui est destinée à l’exportation, ou pour ven-
re dars le marché.
L’intention de cette loi ne pouvait pas être

d’empdcher les censitaires de bâtir des mou-
lins a farine ; car si telle eut été l’intention,
pourquoi n'auraitelle parlé que du grain
destiné & l’u des familles habitant les
seigneuries ? Où le eurplus devait-il être
moulu ? Je ssis qu’on a donné une interpré-
tation diflérente à la loi. Pour ma part, je
n’entretiens aucun doute sur ce point. Mais
#’il ¥ a un doute,il devrait, selon la maxime
de la loi rommine, être interprêté en faveur du
censilaire contre un privilège oppressif.—In
dubiis libertuti favendum est. Les docu-
ments imprimés par ordre de la législature
ont jeté une graode lumière sur le sujet de la
banalité. Je pourrais mentionner entre les
autres, une cause dans laquelle le cenaitaire
quiavait bâti un moulin dans une seigneurie,
ut obligé de payer aux seigneurs le prix de
la mouture, pour na démolir son moulin.
Mais si le Foi do Jémolir les moulins peut-
élre reclamé les seigneurs, il doit étre
supprimé et dans Pintérét du pays en géné-
ral il doit être effacé de nos statuts. Ce bill
n'est pas une loi déclaratoire. I! diffère
entièrement sous ce rapport de celui qui fut
souris à la chambre à Toronto. Ce bill ne
ne déclare pas ce qu’estla loi, et ce qu’elle a

 

  

été, Il déclare seulement ce que la loi sera
4 l’avenir.—J°ui soigneusement évité dans
ses expressiuns tout ce ‘jui aurait pu comduire

 

à une collision, ou un conilit d'opinion entre
lu législature et les cours du pays. Il a pour
objet d’un côté, curame mesure politique
aflectant sensiblement la prospérité du pays,
dle faire disparaître une tenure qui empêche
son progrès, et de l’autre côté, d’indemniser
toutes les personnes auxquelles cette réforme

urrait causer quelques dommages duns
fore intérêts privés.
Ce bill diffère encore sur un autre point

d’avee celui qui fut présenté à Toronto, en
ce qu’il pourvoit & ce que toutes les conces-
sions futures soient commuées en franc aleu
roturier, et il n’est que juste de dire qtie cet
amendement important est dû à lu suggestion
de l’hon. mernbre pour Verchères, (M. Car-
tier). J'aurais manqué de gratitude envers
cet hon. membre, si je n'avais fait cette dé-
claration.—Je orvis qu’il est important que
nous puissions nous débarrasser Je la tenure
seigneuriale duns toutes les concessions à
venir sans nuire au seigneur et sans perte
pour le revenu publie. Je me propose de
remplir le blanc Isissé dans celte clause, par
3d, ou 4d. par arpent, carje désire donner
Aux seigneurs l'équivalent de se6 redevances
sous l’ancienne io; méme plus, car sous
cetto loi, si elle élait rigoureusement mise en
force, ils auraient à subir la peine de confis-
cation pour avoir négligé de mettre des co-
lons sur ces terres. On à jeté de hauts cris
contre la proposition de conférer aux juges de
cireuit, sans appel, le pouvoir de forcer les
concessions. Mais je pense que ces objec-
tions ne sont pus raisonnables. Si nous ne
donnons pas ce pouvoir aux juges de circuit,
Nous pouvons aussi bien ne pas le donner à
un autre tribunal, car les pauvres colons ne
peuvent pas aller à une cour Bu élevée pour
plaider contre le seigneur. Quant i Vappel,
Je n’en vois pas la nécessité. Le cas est
trés-sinple. et sous l’intendlant le modo de
procédure était rés-sommaire, Si le princi-
pe du bill est mauvais, rejetez-le tout-d-fait,
mais sil est bou, lacilitez sun opération. Je
conguis que c’est la position qu’il faut pren-
dre. Dautis la clause auivaute il est pourva
ce que les seigneurs rient le droit de pour-
suivre, pur une même action un nombre
quelconque de concessionnaires qui pour-
raient avoir manqué de remplir leurs conirats.
Nous proposons de douner ce privilège aux
seigneurs, parce qu’il serait trop dispendieux
d'apporter une action dans chaoun des cas
et parce que sous la loi présente,les juges
ont décilé que plusieurs personnes ne peu-
vent être poursuivies à lu fois. Quelques
seigneurs ne sont encore aatisfails de re-
cevoir ceci, ils désirout renforcer toutes les
anciennes lois des ruis de France, contre les
censitaires, tandis qu’ils demandent pour
eux-mêmes l’exemption da ces mêmes lois.
Elles disent que “ vous donnerez au censi-
taire le droit d'obtenir possession le ma pro-
Priété par une action devant le juge de
Circuit, mais que vous ne me donnerez pas le
droit de repreudre ma propriéle 4 moins que
je n'aille devant la courupbrieure.” Je nie
que ce suit votre propriét ins le sens quo
vous le dites ; vous n'aves que le dominiun
directum. kt Phommie am reclame vulot
de terre afin de l’établir, à, du moment do
celte réclamation, un droit selon lu loi et un
droit encore plus grand sur le aol que vous
posséitez, ca Bi seul peut en user. Et pour-
quoi ces actions ne pourraient-elles pas être
portées clevant la cour supérieure ? c’est là
une autre question à laquelle on ne pent
répondre. [1 y a une autre classe dont les
intérêts ne duivent pas être oubliés. Je fais
allusion au créancier du sous-cuncession-
unire, Si le censitaire à hyputhéqué la
la terre que vous cherchez à unir à votre
domaine, il peut devenir nécessaire de ven-
dre celte terre et de diviser le produit de la
vente entre ses créanciers. et la cour de
cireuit ne peut «d'aucune manière affecter cet
objet important. La disseution suivante du
bill « rapport aux eaux non-navigables.—
Elle pourvoit à ce qu’avcun seigneur, à l’a-
venir, ait le pouvoit d’user de ces eaux qui
coulent dans les terres acconiées u ses censie
taires. La seule question à discuter ici est
de savoir ai, quand notre pays sera rempli
d’uno populatien induastrieuse, intelligente et
plus ingénieuse, cette population continuera
à étre privée (les avantages sans nombre
t'elle retirerait des maguifiques pouvoirs

dean qui alvoudent sur nus rivières, si elle
peut lus utiliser pour des tins manufactu-
rieres. L’hon. membre pour Kent, après
avoir parcourn en voyaguantl’espace de deux
cents milles à travers un pays seigneurial a
occasion de «léplorer l’inaction et le conten-
tement * lamentable” qu’il remarqua parmi
la population dense de la rive-nord, et avec
cutte tendance caractéristique de son esprit,
itvint de suite à la conclusion que celte anac-
tion, ce contentement lamentable doit être nt-
tribué à l’influence de Ja religion professée
par nos dignes habitants. Pour la cause de
celts inaction à laqueile l’habitant Canadien
est condamné pendant os longs hivers, non
apes une tendunce naturelle à Pindolence,
mais d’après l’absenco de ces manufactures
qui lui fournitaient un emploi si utile et ai
rémunérati, mème quandle sol sur lequelil
vit eat couvert cle neige, lui (ut-il permis «le
8e prévaloir de Ces ressources que la nalure
a mises sa portée :—pour signaler avec sxac-
titude cette cause,je dis que l’hon. membre
pour Kent, au lieu de regarder nu delà de
ce monde, aurait di s’arrèter à considérer la
tenure soux laquelle Phabilant possède
ees terron, il aurait trouvé une solution beau-
coup plus satisfaisante de ce probléme. Mais
vette réforme, nécessaire ct juste comme
elle l’est, ne doit pas être effuctuée aux
frais du seigneur. S'il peul prouver que cas
pouvoirs d’eau appartiennent à Jui, et à lui
soul, les fonis pourvus pur ce bill seront am-
plement sutHsants pour le rémunérer ; et o'il
N'est pus satisfait de la décision des com-
mnissaires, il peut on appeler à Is cour du
banc de lu Reine. J'en viens maintenant
aux droits honorifiques des seigneurs, Au-
cun soigneur ne les demande aujourd'hui.
Cos droits sont ceux d’un état de société tout

  

cet âge non plus qu’à ce pays. Un propose
de les détruire, sans indemnité, là où ils sont
strictement d’une distinction honorifique et
ne comporte aucun intérêt de bénéfice.
Quant à lu question de comrautalion, je dis
que je ne au poremi jamais une mesure qui
rendra immédiate ls commutation compulsois
re contre les habitants (Feoutez, écoutez, de
In part des membres Canndions-français.) Je
désire rondre une justioe mpaniale nu noi-
gneur et au cetsitaires ; mais je crois qu’un
systeme «de commutation forcée causerait la
ruine «le centaines sinon do milliess de fa-
milles. Un juge distingué disait, il y & que-
te où cing ans, que si un Aahbitant était pour- miri pour £25, il était un homme ruiné. Je
crois que celte opinion était juste au temps  

différent du nôtre. fs ne convisnnent pas à| ber

où elle fui émise, et quoique la lation
agricole soit maintenant he unecondition
beaucoup plus prospère, des cas innombra-
bles de “rotbom e vont avoir lieu ai
vous rendez chaque censitaire du pays obli
depayer an seigneurà la foie £1832 . %
suis donc d'opinion qu’aucune mesure qui ne
laissera pas au désir du censitaire de eom-
mueroù d’agir comme il le jugera à propos,
sera sans succès. ‘Tel est le principe ren-
fermé dans celte partie importante du bill
Qui a trait su changement de la tenure. Main
une de ses dispositions permet sux deux tiers
des habitans d’une seigneurie de faire la
commutation eompulsoire sur le tout en cou-
vertissant la commutation d’argent « payable
sur chaque ferme en une rente foncière ra-
chetable ou rente constituée.**
Le procureur général dit ici qu’il propose-

rait ecrtains amendements en comité que le
rappoñeut comprit commetendant à donner
Au seigneur quelques avantages additionels
surle rachat des lods et ventes et pour appor-
terde plus grandes facilités pour ia commu-
tation et enager à l’effectuer. Quant a l’in-
demnité,je peuse pruvoir satisfaire les hoi
Messieurs que les fonds propuvés sont a
plement suftisante. Les receltes des licen-
ces d’encanteurs atteignent le chiffre de
£6,000, tandis que le revenu de la seigneu-
rie Lauzon excéde £3,000 et deviendra bien-
tôt plus élevé. On propose d’indemniser les
seigneurs à même ces revenis parce qu’ils
sont locaux, et afin de donner quelque chose
d’équivalent, on pro d'appliquer de
semblables revenus àdes fins munici-
pales dans le Iaut-Canadln. Je termine-
Tai ici mes remarqnes, mais je ne puis re-
prencre mon niége sans faire apologie à la
chambre pouravoir si longtemps tenu sa pa-
tience à l'épreuve. Ici l’hon. membre s’us-
sit ayant occupé le parquet pemdant environ
deux heures,

  

Nous avons ett le plaisir d’avoir hier la vi-
site de notre ami M. P. L. Morin, du Départe-
ment des Terres de la Couronne, qui à passé
Phiver à Paris el au sein do sa ‘arm e qui
demeure à unie petite distance de cetle mé-
tropale. M, Morin parait avoir fait un voya-
ge Lien fructueux, quoiqu'il ne se soit
toujours trouvé sous des circonstances bien
joyeuses. Huit jours uprés son arrivée dans
as famille, qu’il n'avait pas vue depuis 15 ans,
il eut Je malheur de voir mourir unevielle
tante ut quelques jour plustard un jeune fré-
re. Comme le principal but de son voyage
en France était une visite dans sa famille,
ee douloureux événement a changé en deuil
les émotions d’un plaisir indicible qu’il avait
dir éprouverà son retour au domicile pateruel.

Le gouvernement n’a pus voulu manquer
l’occasion de tirer nu parti avantageux dea
moments que Mr. Morin devait pnsser en
France. H Pavait chargé d’une mission
interressante, celle «le receuiller dans les ar-
chives de Paris, loules les cartes géographi-
ques, plans &c. qui ont do l’inportance pour
le Canada; et on va voir pat lu liste qui suit
que M. Morin n’est pas resté iuactif. Ua
élé reçu avec une politesse distinguée et
memeavec faveur dans les départements des
ministres de la guerre, de la marine, des co-
lonies ct dans la Bibliotheque et les Archives
Impériales. Il y à recueilli une magnifique
collection de cartes d’un grand prix pour le
Canada, et vepenant, !| en reste encore une
nombreuse liste que le temps ne lui à pas
permis de copier, 11e pouvant pas prolonger
plus longtenips son séjour à Paris. ‘El s'était
mis en rapport avec M. A. de Puisbusque
qui lui a rendu de grands services dans ses
recherches.

Outre les cartes dont nous donnons la liste,
M. Morin à pris Jiflérents plans qui ne man-
quent pas dintérét. Il s’est aussi procuré
uns collection de fossiles précieux.
Dans la bibliothèque du dépot de la guerre,

ila mis la main sur Un volume en langue
auglaise, intitulé “ Memoirs of a French
Officer.” C’est une histoire critique, impar-
Lial et milititaire de la guerre en Canada jus-
qu’à la capitulation signée à Montréal en
l’année 1760.

¢¢ Un plan du siege de Québec.
“Un dialogue des morts, «te 54

entre le Marquis de Montcalm et le Général
Wolf, tués tous les ceux a lu bataille de Qué-
bec lo 13 septembre 1759, à la tête des ar-
mées française et angluise qu’ils comman-
“aient. Parallèle des fautes militaires com-
mises éualerrent par l’armée angluise et l’ar-
née française durant la campagne de 1759
en Canada.”

Ordre de la marche du Général Bradock
sur la rivière Ohio où son armée fut mise en
ièces en 1755, fa 650 canadiens et in-
iens, (200 pages de manuscrits et plans.)
M, Moriu a visité Mosnil-sur-lEntrée,

« Le nom de l’Estrée, Strata, dû à la voie
Romaine d’Evreux à Dreux, qui passe sur ce
territoire, fut appliqué à une Abbaye fondée
d'abord en 1144 pour des Moines de Citeau,
etoccupbe ensuite par des religieuses de
Pordre de St. Bernard,dont, eu 1714, on rêve
nit le revenu à l’évêché de Québec dans la
Nouvelle-France, Cnundà.*

Voici la liste de principaux ouvrages que
rapporte M. Morin :

CAATE contenant les nouvelles découvertes de
l’ouest, de ln mer de Panest, sous
Mr. De Beauharnois 1737.

de la Colbertie ou Amérique Ocriden.
par Joliet. 1673, 1674,

“des découvertes de la Vérenderye
- s le P. Marquette, découverte du

P! issisaipi, 1692.
“de Entrée de lu rivière Niagura, Fort

et redoute
de JaPointe à la Chevelure, Fort etc.

* des missions des I. P. Jésuites aux en-
virons du lac Trace!

du Canada, levée sur les lieux par
Mans. résidant à Québec, 1764

des Bornes de la découverte des Fran-
çais en Amérique, 1683

» des parties les plus occidentales du Ca-
nada, par le P. Pierre Raffeix 1678

du coms du St. Laurent, aux environs
de Québec, où est marqué le n
frage du vaisseau (du Roy, l’Ile-
hant 1729)

du Dumaine du Roy en Canada 1731
le I’. Laure

Le Canada feict par le Se. de Champlain, où
out la Nîle. Angl. Nlle. Hollde, Nlle, Sucde.

itge
Descriptionde la Nile. France 1613
i e Lac Ontario avec les lieux rirconvo.sing
HR,

Le Fleuve St. Laurent, depuis te Lac Ontario
Juaque'à son Embouchure aah

 

Plans du Fort des Heuvgs. Natchez, MM.de

|

P'
Crenay, Deverges, Baron, Selvert, Perrier, Cdt,
Gén. Carte du Canada, ele.ete, etc. etc, 1643,
Vete de Québec
Veue générale de Québec 1735
“ @ “17
“ “ «1%
Vote «e “ 172
“ d'Osuégo 1758
du Fort de Walles pris par M. de la Perouse
“ “ York “ “ “

1782 (Baie d'Hudson)
Plan de in bataille de Carillon, 1758, grande

Echelle.
a " tite echelle

Plans cles Forts Ste.Thérèse, par de Salière
Fort Lévi, attaque el retranchements
F. Dauphin et deson port. Labrador 1741
F. St. Frédéric 1727
F. 88. Louis, par M, de Chambly
Ë Richelieu par M. de Seurel M
Ent le la rivière Choueguen, Maison à ma-

chicoulis 1727
aneet Plan des profils des ouvrages de Qué-

 

Carte où étaient situées les Cimy Nations, par
le regiment de Carignen 1688
La tide, Baye de St. Laurens en ta Nile. France

ete. Croix Suuvayes, ete. 1640
Canada, (cartes «des limites du} avec les colos

nie snglaises, depuis les montagnes de Is Virgie
nie jusqu'd la ville des Trois-Bividres, sur Je
Pleuve 51. Lanrent Amérique Septentrionale. Car-
te n plus de 4 ines ur liens, mansscrite, (en
1738.) une partie I'Amérique, qui comprend
Ie Conecticut, le Luc St. Pierre, le Lee Ontario,
Chainokin, ville sur la rivière de Slusqueans Win-
chester, partie du lue Erté, lequel pais fait partie
de Canada {Cane carte a Amitres | de long
par ¢ metres haut.)

Fort de Quaris
« de Cannalchocary
© de Hunter

 

 «de Choungen

mem——

Carte des Environs de Québec en je nouvelle
France, mezuré aus le lieu très exactement en
1685 et 86. par le Sr. de Villeneuve Ingenieur du
Roy avec la table des noms et surnome des habr-
tans contend dans cette carte. Lieux, lales, etc,
Limites de la carte,
Du Cap rouge à l’Ange Gardsen, et du Désert

du Cabaret, Pte. Levi jusqu’au Champigny et N.
D. de Lorette. (36 pieds carrée en superficie
Gde. Carte par J. B. Décorague, 1708, mon-

trant toutes les terres de chaque seigneurie, de-
puis Mopiréal jusqu’au bas de Québec.
Vue générale de Québec Cote du fleuve
“ + de la rivière 8t Char

les.) 3701
Trés curieuse carte, Vue de Québec à voi d'oi-

seau, gde. échelle.

Des journaux tories du Haut-Canada ont
eula bonne foi (!) de représenter M. Mar-
childon cumme l’organe des Canadiens-
français, Jorsqu’il a ses résolutions
au sujet de l’Union, quoique ces résolutions
aient été rejetées sans division !! ls sont
ælmirables de candeur, ces tories du Haut-
Canada. En 1848, M. Papineau était à
leurs yeux l’expression vivante du sentiment
Populaire du Bas-Canada; ils renduient notre
Population responsable de toutes les idées
extravaganutes de cet homme! Eun 1851,
ils virent dans la désertion de M. Cauchon,
jusqu’à ce que les élections générale les
eussent detrompés, un acte d’hostilité
envers l’administration libérale, agé
par touts la population française ! Voila
qu’en 1853, ces derniers messieurs ayant
trop bien prouvé ce qu’ils sont, l’honueur
d’être Porgane des Canadiens-français, aux
yeux de MM. les tories, retombe sur M.
Marchildou. .

, What next ? Souffrirez-vous de vous voir
ainsi supplanter dans l’opinion de vos amis
les conservateurs, M. Cauchon ?

 

Le Chronicle remarque que la proclama-
tion de la quarantaine diffère de celles des
années précédentes. Au lieu d’un comman-
dant chargé de mettre en furce, par tous les
moyeus nécessaires, par les cations mêmes
ontoute autre force, les règlements de la qua-
rantaine, un surintendant de l’émigration sera
nommé par Son Excellence le gouverneur
général, avec plein pouvoir et autorilé sur les
autres officiers et employés à la Grosse-Ile.

  

Nousfélilicitons cordialement notre con-
frère du Northern Gazette N. Y. M. Arthur
C. Nelson, ci-devant de Montréal, d’avoir su
assez bien mériter la confiance du parti dé-
mocrate, dans son comté, pour être nommé
maitre de poste de Keeseville. Cette nomi-
nation à une place, qui est lucrative dans les
Etais-Unis, est utie approbation de la con-
tluite ot une reconnaissance des services de
notre confrère en faveur du parti démocrate.
C’est un complimenttlatteur en même temps
qu’une récompense.

Le contrat «lu gouvernementpour le touage
sur le St. Laurent est, cette année, entre les
mains du capitaine Maxwell, homme d’ex-
érience en fait de navigation sur ce fleuve.
a ligue des remorqueurs se com des
steamers Canada, Traveller, Gildoreleece,
Young Canada, Charlevoix et Chieflain,—
six en tout, devant laisser Lachine tous les
jours, régulièrement, assurant par là aux god-
inttes arrivant des Inca pour Montréalon
Québec toutes les facilités nécessaires pour
ss rendre à leurs destinations sans délai.

 

L’exhibition annuelle, de chevaux seule-
ment de la société d’Agricolture du comté
de Montréal a eu lien le 15 courant, sur le
marché Viger. Les chevaux des personnes
suivantes entrérent en compétition :

ETALONS DE TRAITS.
M. Jos. Connaissant, cité de Montréal.
Charles Viau, do.
Jas. Fisher, Rivière des Prairies.
Che. Vaivis, Lachine.
dos, Meloche, St, Geneviève,
Ed. Rochon, Côte des Neiges.
Eusèbe Viau, St. Laurent.
Edw, Quinn, Longue-Pointe,
J. Ble, Aubain, St. Laurent.

| |Jas. Hughes, Petite Côte.
Do. do.

ETALLONS DE SELLE.
Jus. R. Hutchins, cité de Montréal.
Thos. Peel, do,
Louis Gariépy, St. Laurent,
Geo. Hastings, Petite Côte.
Evariste Charette, St. Geneviève.
Frs. St, Aubain, St. Laurent.
Geo. Kidd, Petite Cite,
MM. Benj. Dubois de Lachine, C. St.

Jean, de St. Laurent, et John S. Stockley,
tcr., médecinvétérinaire de l’artillorie royale,
a,girent comme juges et accordèrent les prix
suivants :
À M. Eusèbe Viau, Ir prix pourson étalon

trait.
Chs. Valois, 20 do do do
J. Bte, St. Rubain, 2d do do
Geo. Haslings, Lr comme étalonde: scile.
Jas, R. Hutchins, 2 do do

Incenpie—Un incendioa consumé, inardi
matin, une boutique et une pelite maison,
situées sur Inrue Bleury, c'est grâce aux

| grands efforts qu’ont déployé les pompiers si
le Collège des Jésuites n’a éprouvé en quel-
ques dommages, car le feu a pris plusieurs
fois aux dalles de ce bel édifice.
Autre (xcexvix.—Le feu a éonsumé,hier

malin, vers trois heures, septou huit maie
sons, situées eur chaque côté de In rue Na-
zareth, (Griffintown,) le feu était tellement
intense dès le commencement quil promet-
tait de s’élendre plus au loin, mais face à
Ia quantité d’esu qui es trouve dans les lots
vacants qui avoisinent on,a pu eu venir à
bout avant qu’il n’ait pu {mverser sur les
autres rues.

Nous attirons l’aitention de nos lecteurs
sur annonce de M. Lafond.

Nous avons eu hier une grsse pluie qui
coutribuera beuucoup à faire fondre la neige
dana nos cam es.
Le steamer8 Montréal est arrivé dans notre

port hier natin.
  

(7 Ceux des incendiés du 8 juillet qui
veulent se prévaloir do Pemprunt de la cur-
poration feront bien de faire leurs demandes
au plutôt, vû que le tempe qui leur à été
accordé pour cela we tenninera le 10 du muis
rochain. Viendront ensuite les demandes

des incendiés de juin.
 

Une assemblée du Conseil-de-Ville aura
lieu lundi prochain, le 25 conraut, à 7 heures
P. M,, convoquée par ordre de Son Honneur
le Maire.

 

ORDRES DU JOUR,
1. Pour recevoir les rapports des comités.
2. Pour recevoir les regiemonts du comité

de police, &c.
POUR CONSIDERER LES MOTIONS.

Du conaciller Papin, pour que le comité
sur les amendements fasse rapport.

Du conseiller Campbell, pour payer £25
à l'échevin Leclaire, pour services ren.
dus comme Maire suppléant.

Du conseiller Coursol, pour tuire numé-
roter les maisons, &e.

Four considérerlo transport ile propriété,
do, du comité de secours,

pro GONSIOBRER LES HAPPONTS.
« Du comité de police, sur la résignationde M. Motiraih. ë

8. Du comité ‘es chomina, pour Æ 10:82 106,
pour continuer le ‘Tunnel de is rue
aig.

. Du comité «de santé, pour prohiber les
enterrsmonts dans la cité.
POUR CONSIDERER LES MOTIONS,

» Du conseiller MoCambridge,
M. Mctirath soit entendu

0 Conseils, " d
» Du conseiller Ilomier, « suspendre

le salaire dure Pe
12, Du rmêtue, pour réduire le sslsire du

=
=

=
»

-~

ir que
vant le er,

13. Du conseiller Papin, pout censurer in loi
pour ia nomination d’un député Re-

Pr TEE

—

14. De l’échevin Whitney , pour résiguer
comme président du comité des mar-
chés et pour en nommer un autre.

15. Pour nommer une personne pour agi
comme Maire durant l’absence defi.
Wilson.

Pour La Minerve.
Grandbrouhaha dans notre conseil de ville,

et de la part de l’honnête rouge, tory et
Papineuutiste, au sujet de l’absence momen-
tanée du Recorder de cette cité, l'honorable
M. Hourret, remplissant sea devoirs de con-
seiller législatif.
M. Bourret, outre le crime d’être né avec

Je péché originel, à aussi, dans sa charge de
commissaire des travaux publics, commis le
crime, d’avoir hunuétement repoussé tous les
Jobs qui, dit-on, se commetient ai souvent
dans ce département, Jobe dont les amis de
la presse qui l’attaque avjourd’hui, sont si
souvent coutumiers.

L’on sait qu’il y a des prétendants à la
charge de Recorder, non seulement parmi le
membres indépendants du conseil et en de-
hors du conseil, enuis même encore parmi les
employés de es corps. Tous ces prétendants
sont à l'œuvre, Nul doute que le patriotis-
me le plus pur dicte leurs mouvements.
Autrement on s’exposerait à la honte de don.
nerle coup de pied à un compatriote qui a
mieux mérité du parti auquel quelquas-uns
de ces prétendants ontlait profession d’ap-
partenir.

Je ne veux ici excuser l’absence du
Qui, &raison de son honnêteté et de

son dévouement bien conou aux intérêts de
cette ville, est peut-être le meilleur que l’on
puisse avoir ; et pour ces raisons, le ver-
nement à très bien fait de le nommerà cette
charge. Je pense que, dans la pratique, cette
charges est incompatible avec la qualité de
conseiller législatif, et que, par uent,
en acceptant celte charge, M.
aurait dû, daus son intérêt surtout, donner sa
démission comme membre de l’autre corps,

S’il ne l’a point fait, c’est sans doute
parce que le gouvernement, à l’appioche
d’une session parlementaire gui promettait
à peine Ja réunion d’un Quorum du conseil
législatif, désirait lavoir à son siège pour
assister à former ce Quorum. Nonobstant ce
motif qui n’est pas sans avoir son beau côté,
je pense orcore que M. Howrret eût encore
mieux fait de donner sa démission.

Et si le conseil a’était borné, comme il
devaitle faire, à réprésenter dans des termes
couvenables, cette incompatibilité pratique,
au gouvernement exécntif, il ne se serait
pe exposé à blesser les sentiments cles gens
jognêtes et il n°y aurait eu rien à redire.—Je

«rois quo le but aurait été mieux aîteint, et
et que M. Hourre: aurait été le premier à
approuver une pareille démarche. Mais,
non, les prétendants et les rouges sont là,
pour donner le coup de pied de l’âne. Les
rouges se donneront néanmoins bieu de garde
de représenter au gouvernement qu’un des
leurs a dernièrement acheté un emploi su-
bordonné, et que celui qui a fait cette vente
devrait étre appelé à cn rendre compte.

Si M, Bourret appartenait au parti rouge,
ou fory, Papineauliste, ce qui est en-
core pire, la presse qui l’attaque défendrait et
justifierait son absence momentanée.
La proposition faite ou qui doit être faite

par un membre du conseil, de réduire le
saltire du Recorder, est une petite et basse
vengeance qui peut être digne du caractère
de l’auteurde cetteproposition, mais qui est
tout-à-fait indigne du caractére de ses cons-
iituants, et des citoyens de Montréal en
géuéral. Ceux-ci ne peuvent regarder cette
propusition, dans la circonstance où elle est
‘aite, que commeune insulte. Le corps des
citoyens n’a point de pareille vengeance à
satisfaire.—Si cette proposition est faite, son
auteur aura le mérite peu enviable d’avoir
proposé le coup de pied de Pâne ; et il est à
espérer que canadiens français de son
uartior Je lui front rendre avec unsure en lui

tirant, pour rire s’entend, les oreilles.
Je n’ai pas élé peu surpris de ln moble in-

dignation exprimée par certains journaux, au
nombre desquelsje regrette de voir le Zvass-
cript, àl’occasion d'une clause d’un bill,
donnant au Recorder In faculté de nommer
dans certains cas, un député pour le rempla-
cer. Cette faculté aurait dû être donnés dès
lecommencement, comme elle a été donnée

ns plusieurs autres occasions anslogues,
mêmelorsque l’effet d’uve pareille faculté
était de déléguer des pouvairs judiciaires.
L'habile rédacteur du ‘ranecript voudra
bien, j’expère, consulter l’aute de [NAI, chap.
20, que créait des Juges do District, et en
meme tems des cours de division que ces
mêmes juges devaient tenir (section 1. Eh?
bien ces juges avaient la faculté «le se nom-
mer des remplaçants dans ces cours de divi-
sion ! (section 44) c'était bien, il faut la-
vouer, déléguerdes pouvoirs judiciaires, Quel-
le immoralité ! oh! oui, o’6tait bien immeral!
Je sernis presque disposé à le croire, si l’acte
qui donnait cette faculté n'avait pas été l’œu-
vre de l’administration de Lord Sydenham,
acte proposé par cel oracle et cette idole du
parti tory, M. le procureur général Ogden,
Ayant pour acolyte, dans cette administration
d'heureuse mémuire, M. le Juge Day, un
autre luminaire de ce même parti. Assuré-
ment, un sete auquel ont pris part MM. Og-
den et Day, ne pout pas étre immoral aux
yeux «dea fragments qui restont de l’ancie:
pari tory. Qu’en dites-vous, M. le Transcript
vous qui passez pour plus honnête que les
autres ?

Un Crrovex.

FAITS DIVERS,
SERMON APOCRYPHE,
Nous avons à enregistrer un démenti qui

montre, une fois de plus, avec quelle défian-
ce il funt accueillir certaines nouvelles, alors
même qu’elles se présentent, en upperence,
appuyées de pièges authentiques.

sermon du R. P. Lacordaire, qui avait,
suivant notre correspondance, causé une si
profonde sensation à Paris, et dont nous avons
reproduit le virulent exorde d’après le texto
publié en Belgique—ce sermon se trouve a-
pocryphe. A un premier démentiofficiel, qui
à paru dans le Moniteur au nom du gouver-
nement et de l’archévéque«le Paris, vient se
joindre la parole du prédicateur lui-même.

[{ paraît qu’au sermon sup » les inven-
teurs avaient joint des détails sur des -
eutions qui auraiet aiteint je célèbre ioa-
teur. et de plus une lotire émanée de lui ave
le même sujot. Le Père Lacordaire répadie
lutout dans la lettre suivante, écrite par loi
au Npectateur de Dijon :

« Flavigny, 16 mars 1858.
* Monsieur :—On a imprimé en Belgique

et lon répar-l à Paris un extrait du discours
que jai pronoucé à St.-Roch, le 10 février
Avrnigr, Cet extrait, quelle que soit Vinten
tion qui a excité À le produire, est i
sxugêré, sans suite, et ne peut donner wens
ne vapèced'idée de mion discours à ceux qui
ne l’ontJe entendu. Je le lésavoue, me ré-
servant de publier ce quej'ai dit, quand je le
jugerni opportun.

* Una auasi édité «lona les feuilles bel
une lettre que l’on m’attribue, au sujet
persécutions que j'aurais essuyées par suite
“de ce même discours. Cette lettre n’est
de moi: elle eat d’un bout à l’autre un chefs
d’œnvre deridicule. Je n’ui essuyé aucune
persécution du gouvernement i aucune épo-
que. Jai quitté la France quand il m'a plu,
J'y wuis revenu quand j'ai trouvébon, je pré-
olie quand jo veux,ct jo ms tais quand cela
entre dans mes convenances. Jo n'ai & me
Peindre ni du gouvernement, ni de personne
st ce serail de ma part une injustice de me
paser ou de me laisser poser comme une vic-
time. Jo mis un religieux préchant l’Even-
aile avec la convietion et l'indépendance qui
sonviennent À mon état, et coux qui m’ont lu
ouentendu te défeudront toujours, je l’es-
père, d’avoir élé ou toute ma vie autre chose
que cla.
* Vous m'ubligerez beaucoup, monsieur

Je tédnctove, de publier cette réclamation, et
je vous prie d'en Ys ote.

«Fu, Henni-Dominiaux Lacondaine, « Proviseur des Prères Précheure.”
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= — —pisse trouvons,onoutss, dans Ami de INSTITUT-MATIONAL ‘Tapis à l’Hulle. COURdesBANQUEROUTES VENTE A L'ENCAN. _ | VENTES D'IMMBUBLAS-

|

VENTB D'IMMEUBLESadressée anR. P. Matthys, recteur du collé TNE, AWEMBLEE FXTRAORDINAIKE M A LAFLAMME, bmw P  ‘erard, Harkin & Cie. |“ype#e de ls paix, à Namur: des Membres de cette’ lomitution sara liew

|

* 45,

rue

Craie

à

Montréal Montréal. VENTE DE Vente par ls Sherif.« Flavigay, 15 mars 1388. CE SOIR à Té beures pour affaires d’une haute » Tue Craig à Montréel, EN BANQUEROUTE N Par Autorité de Justioe. ;* Mon Très Révérend Père :—Je vous re- importance. FIREeaveut,30 par, detapis de 18 pieds Dans l'affaire de R. & A. HANDYSIDE Meubles Neufs et Supérieurs —_— Mowrazat, } VIS PUBLIC ontmaswie des deux piéces que vous m’onvoyez. Par ordre eo tren ait at affaire R. À. , TROT vendus DIMANCHE, je 8 MAIL| à savoir : A par les présentes queLa lettre que vous m’envoyez est une pure - L. & MORIN. ocaliers. roche v ere carvetitéenoirs HBanqueroutiers. av haio, à la porte de l'église de la paroisse lots de terre et ténecsents ci-dessousinvention oa il n’y & pes un mot de vrai d’un . 3 avril,ee Lehoc. soie cirée. capots, reins, rideaux pour voitures L EST ORDONNÉ qu'une ASSEMBLÉE ybout à jautre. ;
« Quand à l’extrait de mon discours du 10

février, il est inexact ot très exagéré. Je
la sténographie authentique de mon

iscours, et, méme dans leclox du sujet
Qui pouvait paraître une critique générale du
temps, je ne crois pas avoir été au-delà d’une
liberté évangélique et modérée.
$ Le gouversement s’ési borné à en faire

l’élogs dans le » 8 je n’ai regu
d’aucune autorité, à ce sujet, d’autre marque
de dérapprobation ; j’ai patié à Saint-Roch
comme je parle depuis vingt ans ; voilà tout.

si lon eroit utile de publier cette lettre, je
ne m pas, quoique je répugne à
ements desbruits quibombent r Toutpro-

® ration, et qu’une ité sensible
tira tôt où tard.
( HENRI-DOMIMIQUE LACORDAIRE.*,

“ Prov. des Fr. Prich.”

MARIAGE.
En cette ville, mardi dernier, 19 courant, par

Messire St. Pierre, F. P. Pominville, écr., avocat,
à Delle. Marie-Lucie Painchaud, file du capitains
Painchaud de cette ville.

 

DRORS.
En cette ville, hier, à l’âge de 34 ans, sprès

uu jour et demi do maladie, M. Ovide Paradis,
eeJesociété Paradis & Frère. la
mort i ce citoyen inspire
regrets universels et ong deu Vrafifetion sa
famille désolée.
En cette ville, hier, M. J. B. Venne, à l’âge de

84 ans.

À 8. Jacques de I'Achigan, le 20 courant, F.
X. Aleise, Agé de 2 ans et un mous, enfant de Mr.
M. Dorval, marchand du lien.  

Société de Tempéranee.
Quartier St. Jacques.

E ASSEMBLEE Générale de le Société
¢i-dessus aura lieu DIMANCHE peuchain,

à 4 beures P. M., dans les Salles de la Provideuce,
pour procéder à l'élection des -:ficiers pour l'an-
née courante.

Par ordre JOS ROBILLARD.
Com. Ord.23 avril.

 

 

Marchandises Franeaises.
J. E. LAFOXD,

RUE NOTRE-DAME.
R. LAFONDa l’honneur de recommander
QUE personnes qui visitent Montréal, aussi

bien qu’à celles qui y demeurent, son ASSOR-
TIMENTd’Articles” d’Habillemens et de Nou-
veautés, offrant une variété de choix des Tissus
de France, d'Angleterre et d'Amérique.
M. L. attend sous quelques jours, directement

de France un ASSORTIMENT d’Articles de
Goût, tels que : Plumes (de héron,) Fleurs, Cha-
les, Echarpes en Cashmire, Cashmire pour Robes
et Barége, et une quantité de Chapeaux de Paille ‘les
de Toscane et de Corinthe, et beaucoup d’autres
articles que l’on est prié d'aller examiner, et
qu'il vendra aux prix les plus réduite.

J. F. LAFOND,
M, Lafond transporters le PREMIER de MAI

prochain son magasin, coin des res Notre-Dame
et St. Lambert—23 aveil.—dmt

 

Situation demandée.
Uv jeune homme, connaissant l'anglais et le

français, ayant servi comme Commis six
ans à ja cam e, désirerait se placer à Mont-
réal, les meilleurs recommandations seront don-
nées. S'adresser à ce bureau-—7 av—

 

ETATcondensé du compte courant de la Corporation de la Cité
de Montréal avec le ‘Trésorier de la Cité pour l’année finissant
le 31 Janvier1853.
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DÉBOURLÉS.

Payé, Bons de la C: ration à cette date. . £ 9175 8 9< Dépenses de l’Hôtel-de- Ville, y com “
; meubles, ! 48413 7« Nouvel Hôtel-de-Ville, montant dé, 578 9 4+ Intérêt sur Bons de ln Corporation 7412

«* Intérêt sur billets escompiés durantl’apnée. 290 7 7,
; ! 7404 19 10Salaires des officiers de la Corporation. | NW 0 7toy . 20010 g

1419 3
. 135 1 "

490 10 6
Pour Elections Municipales de 1852... .... ves i 5 6 3Pour Elections Mnnicipales de 1853 . 5 00CrieurPublic chen, eeRaiSE ; 610 à
our dépenses les, Notaires et Avocats pour services

nels et frais dans diversas poursuites, 31610 9«dépenser de cotisation de 1852.......... 174 15 ©“ diverses... 103 4 5« Département du Feu. ! 4113 3 0“Département de l'éclairage. 191 14 0« dépenses du Marché Eonsecours 416 16 3«“ “ “ au foin,. cot 8 2“ “ “Viger... 47 18“ “ “ Papineau . .

“ “ “ St. Laurent.,
«Intérêt sur obligations du Marché 8

au ler mars 1852.
«dépenses du Marché Ste. Anne, y compris

2159 10 3
“Département des Chemins, déboursés pour |
“ dattes payées en 1852. .................

5068 210“ Pensions...REen reer, ! 19 00“  terreins pour élargirles rues Ste. Catherine et des Allemands 2708 1 7“ "pour Ia continuation de ia rue Craig. .....eres | 2686618

“dom t indemnités 4 1 à
mages et i nités............. : d 33

“  enrégistrement des Charretiers......….
* bitumen du_Marché Bonsecours. Comptes de charpentiers,| M13 9

_ menuisiers et plitriers................ | R32 11*“ comptes de charpentiers, menuisiers, plâtriers et meubliere,|
pour ln Salle de Concent. ........ 528 511 1360 17

“lo compte du département du feu—bâtisse de deux maisons’
€ POMPE LL. ss 000100 s saone 433 4 8! taxe d’écoles—Commissnires des écoles catholiques. wel 20 0 4to se “ “ protestantes . 120 5 2

i 350 5 6
“ bâtisse neuve du Marché Ste. Anne.. 2026 18 3« ln Cour du Recorder, salaires, &c. 874 711«+ souscription en faveur des incendids. 1000 0 0* bons du Marché Ste. Anre......... 172210 6«garde de la Prison, proportion des dépenses

; Va cité... usa ss secs 0.0“cotisations remises à des propriétaires erronnémentcoti 250“ “ “aux incendids oe juitiet dernier. .… . 24118«intérêt payé pour le comple Moses J! Hayes............. vw! 8212 5“emprunt pourles incendiés, dépenses de voyage de membres
de la Corporation… sacs) M4 86“département de In Police. ees »i 32 90«avances aux Aqueducs. . . 18018 12 0«billets promissoires, srormptés durant l’année... 11)... 14287 19 4“montant dû par le chefde police, transporté du compte dudépartement de la police, étant des erreurs dans ses relours 210 6

|. : £8024 6 0Balance entre les mains du Trésorier ce jour rapportée... #8 17 t

rmemer moe ere os A 1
RECETTES, [i b
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c 408 0 0Dus épiciers de do do dh 104 60 !, | 21078 18 9Pour recettes diverses, savoir : —canadliens ambulants *exhibitions d’animeux sauvages, cirques, &e. 4310 0“licences aux traversiers. . .... ,. ,.,. 10004 lieences sux Strangers, pour vendie so |
mrene 98 10 0“amendes et iruis 6 ia Cour du Maire

Du greffier de la paix, pour amendes imposées ne «
magistrats... …. |paee1 sais 9)our en es € ier... ... .

Du de l’enclos an Quartier Ste. Anne. ooo mn n $De ent des chemins, pour perrmietions, constriice| ittion de trottoirs, ke...eeu 129 18 7Du département de police pour gages d'hommes de po: |
let en fa devoir pécii, e…| 207 14 8

; i:
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0
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"
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time

'wsazs 3 1Par balance dans les mains du trésorier de le cité, ce jour 4Le Lens = een. Tapportbe.... 4 312 17 1

Hôtel deVille,
Montréal, 31 janvier 1853.

 

7 E.DÉMERS,
"Frésorier de la Cité.

toiles de chapeaux et toutes sortes de toiles cirées.
avec le vieux Bruxelles ou Turquie I’on peut faire
de tres bons tapis cirés pour plancher.—23 av-a

——

mm
Vente de Meubles de Ménage,

DE SECONDE MAIN

L'HOTEL CANADIEN FRANCAIS,
VIssa-vis

LE MARCHE BONSECOURS,
Le 4 Mal prochain.

R. JOS, DUMOUCHEL informe nes amis
et le public en général, qu’il fera ENCAN

PUBLIC le 4 MAIprochain, % tous ses MEL'-
BLESde MENAGE,ninsi que de tous les articles
Qui garuissent aa barre, cousisiant en :—
Commodes, Armoires, Sotus. Couchettes de dif-

férens patrons, Side-buards, l'ables à diner choi-
sies et autres, Poëles dont un d'un grand prix,
Miroirs de salon et autres, Ustennis de cuisine,
Vaisselle et Verrerie, &c., Ke.

 

  

—mAUSRL 1—

Plusieurs barils pour garnir uue barre, ainsi que
plusieurs Tonnes et Quarts qui ont servi pour

liqueurs, otune intinté d’autres articles qui
ap] nent me ligne.
parts La VENTE à DIX heures.
Moutréal, 23 avril 1853,

NOUVELLEDECOUVERTE,
POUR RÉMETTRE LES

LITS DE PLUMES A NEUF.
MODOT & MOYEN,

Rue Lagauchetire, vis-à-vis la Pompe et
rue Amherst, No. 60.

T l'honneur de prévenir le public qu’ils
remettent les LITS de PLUMES à NEUFS

au moyen du procédé intaillibie qu’ils emploient,
la l’lume f lle duns le plus mauvais état ; ce
même procédé u le double avantage de détruire
totalementla mile et tous les insectes qui nuisent
à la conservation de la plume, suns Inisser aucune
poussière, et de retirer toute mauvaise odeur des
soeurs que Is laine peut pomper dans une malu-

Les MM. M. & M., w'engagent avec trois
Lits,a en rendre quatre plus bouffans et plus
souples que si la plumeétait neuve. Ce procédé
w'ettectue rla Vapeur, par ce moyen on peut
rendre le Lit du malin au soir. 7 pe

lls nétoient et dégraissent les oreillers, les tra-
versing et tout ce qui concerne la Plume; ile se
chargent aussi de blanchir et cirer les coutile. Le
tout est fait à des prix modérés,
NoTa. On trans, rteru les Outils nécessaires

à domicile, s'il y en à une

il 1853,

 

 

“Situation Demandée
N JEUNE HOMME #’entendant trés bien
dans lu tenue des livres en anglais et en

trançais désirerait se placer duns quelque magasin ‘
en gros où endétail. ou bien dans quelqu'oitice,
aucune situation qui pourrait correspondre à cette
ligne, il parle les deux langues anglais et français,
et peut fournir les meilleures recommandations,

l’adresser au bureau de la Minerse—15 mars-j-

 

| de Montreal.

VENTE
D'ETAUXdeBOUCHERS,

E BAIL des ETAUX duns les MARCHES
BONSECOURS, Srx. ANNE, 81. LAV-

RENT et PAPINEAU, pour une ANNÉE, à
compter du PREMIER MA! prochain, sere ven-
du par ENCAN PUBLIC, surles dits marchés,

LUNDI,
Le 25me. jour d'Avril courant,

conime suit, savoir :

 

?

|

Len Etaux du Marché Bonsccourn
a 16 h. À M.

Les Etaux de Marché Ste. Anne,
a 11 fs. À. M.

Les Etaux du Marché $t. Laurent,
alh P.M.

Les Etaux du Marche Papineau,
a 4h. P. M.

Jue sera regu d'enchères d'aucune personne en-
dettée pour rentes d'étaux. Les autres conditions
seront données lors de la vente.

J. P. SEXTON,
Greflier de [a Cité.

Bureau du Greffier de la Cité, }
Hôtel de Ville, ç

Montréal, 21 avril 1853.

Conseil Municipal du Comté du
Terrebonne.

AVIS,
E CONSEIL MUNICIPAL du Comté de

À Terrebonne, s'assemblers en la Salle ordi-
naire à Ste. Thérèse, LUNDI, le 25 du courant,
Pour la dépêche des affaires.

Ordres du Jour.
lo.~Homologation du Procés Verbal du 10me.

Rang du Township d’Abercrombie.
20.—Homologation du Rapport du Député-

Grand-Voyer, sur la Requête de J. Long-
pré et autres.

do.—Considération de la Requête de Joseph
‘Thimens et autres.

40.—Reviser les Evaluations de chaque parois
se du Comté de Terrebonne,

J. C. AUGER.
Sec. Trés. M. Comté de Terrebonne.

Tertebonne, 14 avril 1853 —21
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DR

ST. LAURENT ET DE L’ATLANTIQUE.

Arrangements du Printemps.

) E et après le 25 courant. le Train des passa-
4 aise Sherbrooke tous les jours à Gh.

3m À, M.
Arrive à Richmond
“

 

 

à 7:25
à St. Hyacinthe à 9 : 15

«  & Longueuil à 10:30 À. M.
Laissera Longuenii tous len

jours à 3:30
Et arrivera d Sherbrooke * 7:30P,. M.

Le steamer de ia Campagne traversera au et du
vai Jacques-Cartier, en connextion avec le Train
i passagers, aussitôt que la navigation le per-

 

metre A. C. WEBSTER,
Furintendant.

2) avril.

PSESEEEF
AVIS

AUX

IMPORTATEURS vià LES ETATS-UNIS

A COMPAGNIE DU CHF MIN DE FER
DU CHAMPLAIN ET DU #r. LAU-

RENT eat prôte à délivrer toutes es de fret
à Montréal, exempts de quaisge et droits du hae
vre,

W. A. MERRY,.
Secrétaire.

19 avril,

TTD.GOBOIKE,
AVOUAT,

Rue St. Vincent, su dessous des bureaude lu Adinerve--7 avcil,

GENERALE dw CREANCIERS des dits
ueroutiers, pour I'l ation de la feuille

d'un final D V1 DENDE an
lieu à ja Cour des Banqueroutes. au Palais de
Justice, en la Cité de Montrésl, VENDREDI, le
VINGT-NEUVIEME jour d'AVRUL courant, à
DIX heures de l’avant-midi

Par ts Cour.
W.C.H. COFFIN,

Montréal, 15 avril 1833—23 26 28

District “1
Montréal.

EN BANQUEROUME.
Dansl'affaire de JOHN BIRSS,

Banquereutier.
L EST ORDONNÉ qu’une  ASSEMBLÉE
GENERALE en CREANCIERS du J

Banqueroutier, a preuve ttes et la
clnration d'un Pénal DIVIDENDE
ait lieu à la Cour des Banquereutes au Pa-
lnie de Justice en lu Citéde Montréal, VENDRE-
DI, le SIXIEMEjour de MAI courant, à DIX
heures de l’avant-midi,

Par la Cour,
W. C. H. COFFIN,

6GCB
Montréal, 21 avril 1353—23 26 2

Trans

PRIXEN GROS,
ON VIENT DE RECEVOIR

Un Grand Assortiment, tous de

NOUVEAUX PATRONS
À

L’ARCADE DELA REINE,
ANS,

RUE NOTRE DAME.

  

21 av—n

Vente a l'Encan,

UNDI prochain, le 25 AVRIL rourant, à
L DIX heures A. M.. en la ci-devant rési-
dence de feu G. H. Cadieux, écuier, Notaire,
rue Notre Dame ouest, je Notaire Soussigné fera

oocéder à la Vente per E N C AN du MOBI-
LIER de la Surcommion, du dit feua
DIEUX, et à SE. cures «du noir, le mème
jour aura lieu la vente des LIVRES de Loi et de
Eirérature dépendant de js dite Succession, pare

il 1s se trouvent plusieurs s ouvrages.
Ti esque hy. B. HOULÉ, N. P.

 

21 a

 

 

JAchapeaux !Chapeaux!!a 
a

MARKJRsant,
}

{No. 111, Rue Notre-Dame,
RECU ses Importations du Printemps de

| CH X et de CASQUETTES, en
grande variété, et de lu dernière façon, qui se
vendront aux Bas Prix ordinaires,

: AVIS
FAITES ATTENTION que vous allez au

No. 111, Enveigne da GROS CHAPEAU, com-
me M. 8. n’a pas d'autres rapports avec aucune
autre maison eb cette ville que celle ci-dessus.

21 avril—mt

| Corporation de Montréal.
È —

| ANS
{AUX CONTRACTEURS.

VIS est par le présent donné que l'EPOQUE
fixée pour recevoir des SOU MISSIONS

jour la CONSTRUCTION du NOUVFI
AQUEDUC est PROLONGEE jusqu'à MER-
CREDI, le 22 du courant, à MIDI.

Pay ordre,
J. P. SEXTON,
Greffier de la Cité.

Bureau du Greffier de In C4 ;

JHotel de Ville,
Montréal, 20 avril 1853,

PAR LES SOUSSIGNES :
Fleur extra
Fleur No. 1 et 2 superfine
Fleur B. 8
Fleur moyenne
Farine entière
Farine d'avoine, de blé d’Inde, de seigle et de

sarasin
Biés, blanc et rouge
Pois, blane et bleu
Avoine, Orge. Sarazin, Seigle ot Blé d'Inde
Graine de Trifle ot do Mil
Son, Grue, Goudriolle [moulue]
1500 quarts de Lasd, Mess, Prime Messet Pri-

me.

 

  =

 

 

 

  

AUSSItm
| 5000 Poches de toile du pays.
i Ju RENAUD & FRÈRE,
: 21 av-—a Vis-d-vis le Marché Ste. Anue.

CHEMIN DE FER
DE

Montréal et New-York.

ARANGEMENT DU PRINTEMPS

À navigation étant maintenant ouverte entre
Plutisburg et Burlington. les traite partiront

de cejour jusqu'à avis contraire, comme suit :
T RAINS DES PASSAGERS.

Laissent Montréal pour Plattaburgh à 10 : 20, A.
M 5:15 ; arrivent à 1 : 45, et 8 : 38 P, M.
Do lo pour Odenaburgh à 10:20,

À. M., arrivent à? : 00 P. M.
Do de Plattsburgh pour Montréal à 7 : 30

11:40, À, M., arriveut à 11 : 35
et3:0u,P. M.

Do la fonction de Moer pour Montréal
à 8: 45, A, M., et 12:46, P. M

arrivent à 11 : 15, A. M,

Do Plattsburghpour Ogdensburgh à1llattebur, r ens à lt:
40, A. Aerven: à 7: Œ. P M.

Do Montréal pour Lachine à 8: 00 et 10 :
+ Ma, l:40et4:et 5:15 P.M?

Do |Lachine pour Montréal à 8: 3) et 11°
00, A, M, 2: 304 :30 46:00 P. M

Les passagers laissant Montréal par le train de
10 : 20 ; arrivent & Burlington par le steamer pour
Plattsburgh, à ets,pour le train de 4 : SUP, M ;
arrivent à Rutland à 7, 15 P. M., Troy à lt : OU
A. M. [logent) et arrivent à Boston à [, P, M. le
Pur suivant.

. jelLes trains du Fret marchent journellement sur
chaque chemin.

Pour autres informations, s'adresser au dépôt
dans la rue Bonaventure, ce à Srzpuen Hour
agent, aux principaux Hôtels.

JOHN FARROW,

19aviil 1853

Le Barreau du Bas-Canada.

DISTRICT DE MONTREAL.

AVIS,
ES Membres de la susite Nection sont en-
joints par lee ntes d'astister à l’AS-

SEMBLEE SEMESTRIELLE deln dite Bection
ui aure lieu en ls Chambre du Conseil, en le

Cité de Montréal, LUNDI, le SECOND jour de
MAI mil huut cent cinquante-trois, à ONZE beu-
res de l’avant-midi ; à luquelle nasemblée aura
lieu PELECTION du CONSEILpour l’eanée sui
vante.

P, R. LAFRENAYE,
Secrétaire.

Montréal, 7 avril 1852—18—4i
ee messns

MONDELET& RAMSAY,
AVOCATS,

Coin des rues Craig et Bt. Joseph.
Montréal,7 oct. 1882,

 

 

MAGASIN DE
"ID. VE. MPEDUJEENS,

No. 90, GRANDE RUE Sr, JACQUER

FRA vendu LUNDI MATIN, le 25 du cou-
rant, par encan public, tout son FONDS de

VALEUR en commerce, consistant en MEU-
BLES de MENAGE, élégants, ke.
Commodes en acaj
Tables à dîner ot Pembroke du
Tables de prix et à côtés
‘Tables rondes et à cartes
Sotas de noyer noir, couverts en damas et eu erin
Side-Boards. Secrétaire et Bibliothé
‘Tables à ouvrage, en noyer, à le reine Elizabeth
Chaises françaises berçantes on acajou, à la Lous

uv
Couchettes françaises en acajou
Chaises avec bras couvertes en maroquin et en

cnn

Chaises berçantes et à l’aise, couvertes en maro-
quin et en crin

Ottomans français avec lavemain
Banes de goat pour Pianos
Sidges francais couverts en crin
Miroirs de toilette, les meilleurs Lits de plumes,
Matelas, crins frisés et plusieurs autres articles

dans la même ligne.
Seront prôts à l'inapection. SAMEDI.

La vente & DIX heures,
BERNARD, HARKIN & Cir.

Eucanteurs.

VENTETNPORTANTE
D'Articles en Paille. Parasols,

Chapeaux de Soie, &e.

NERA offert au commerce par encan public,
aux magasins des sousai , JEUDI

chain, le 28 du courant, PASSORTIMENT le
Pu GRAND et le MIEUX CHOISI de-CHA-

at avril

 

EAUX qui wt b1é offert par encan public. L'as-
sortiment consiste de :

150 doz Chapeaux faancais de soie et de satin
à la dernière façon

180 de do supérieurs
160 da do exira
200 do =do d'Augola
100 de de castor, drabe et noir
250 do do Hongrois avec et sans plumes

pour nies et enfants
100 do |« Rawdy” Pelleterie et Laine
200 do Casqueties de drap et de linonglacé

— avast :—
10 caisses riches Parasols de soie
50 do —articles enpaille comprenant : cha-

peaux de paille et legorne du
Sermier goût dames et tilles

Chapeaux de paille de me, Panama et de
‘Inde pour hommes et enfants

Avec d’autres articles dans la mèmeligne.
Vente à DEUX heures,

BERNAKD HARKIN & Cie.
2M av Encanteurs.

~ TAVENDRE,
DU BOIS DE CHAUFFACE

A GRAND MARCHE.
S'adremer LEDUC & PRÈRF.

16 avril 1853,

“A VENDRE OUÀ LOUER
UNE MAISONà denx étages eituée daus

frh le village de la nouvelle jaroisse dv 8.
Alexis, où toute personne qui désire-

mit o'y établir ytrouverait des avantages,et prin-
sipalerment un BOCTEUR yest grandement«dé-
siré,
Les conditions seront faciles. S'adreuser eur les

lieux à Fabien Mireuu où au yrepriéeaire
; J. G. 8 MIREAU,

19 avril.—m

Dissolution de Seciété.
A FOUIÉTÉ existante sous les nom et rai-
sonde ROLLAND & LAPIERRE sera

dissoute au premier mai prochain, par un consen-
tement mutuel,

Mr. GERMAIN LEBLANC, No. 34, rue des
Commissaires, est aulorisé parprocuration nota-
ride à régler toutes les affaires lu dite nociété.

G. L. ROLLAND
ANDRE LAPIERRE.

Montréal, 18 avril 1853,

6. L ROLLAND.
EN GROS ET EN DÉTAIL.

MAISON VOIGINE DE B. GIRALDE,

Place Jacques-Cartier, No. 48, Montreal,

ENSEIGNE DE LA GROSSE

BOTTE ROUGE

 
 

CASTOR.
LA soussigné informe wes pratiques et le pa-

blic en général tant de In campagne que de
la ville, qu’il ouvrira, le ler mai prochain, à l'en-
droit _indiqué ci-dessus, UN MAGNIFIQUE
ETABLISSEMENT qui ne sera sur par
aucun auire, à Montréal. I aurn à v à des
prix rés :

Cuirs Je loule sorte ; veaux français, veaux
vernis, masoquins, peaux de chèvre et de inou-
ton ; cuirs à harnais et à selle ; cuire à semelle et
empeigne de toutes sorles ; peaix de taure, vache
tendue, harnais, selles, &c,

Ornements et fouruitures de tous genres, pour
selliers et cordonniers.

Chuussures de t dimentions et espèces, de-
puis les plus délicates jusqu'aux pie grosses, kc.

Il aura toujours des ouvriers habiles à son ser
vice ; et l’on pourre compter sur une prompte et
fidele expédition de toutes commandes,

Ses relations commerciales avec les meilleures
manufactures des Etats-Unis, le met à même de
satisfaire tous les gouts de pratiques.

Mr. Rolland espère par son atiention et ses ar-
ticles qu’il a chouis lui-même eux Etats-Unis,
avoir part au patronage du Jublic.

 

  

Le ROLLAND.
19 avril.

La Ruche Littéraire lilustrée,

SECONDE LIVRAISON, PRIX 15 SOUS.
Tabe pxe Mariean,

A CASE DU PÈRE TOM, per Mme. H.
BrrcHER Srowe.

UN QUART D'HEURF DE RABELAIS,
par H. EmiLE ChHEvALIER.
UNE MÈRE AU CHEVFT DE SON FILS,

Poétie Canadienne, par F, G. MancHann.
DEUX MÈRES ; I
Bibliographie, Charles Guérin, fe H. E. C.
A vendre ches tous les LIBRAIREM de cette

ville, ainsi qu’aux INSTITU'TS, NATIONAL et
CANADIEN.—18 avril.

Maison de Pension.
UELQUES personnes pourront avoir une

ion comfortable en s’adreæant au No.
» Charles Borrommée—19 ev-—dsp

Manufactures Indigènes.

” F8 soumignés sout maintenant prêts d'exé-
L cuter tous ordres RTE CUILLERS,
FOURCHETTES, GRANDES CUILLERS,
&c., une grande quantité quelconque des Patrons
suivants :

Prinee Albert,
Double Threaded
King's
Cot
Flixabethian .
Jenny Lind et
Plain Hiddle

fines, dans un goût égal à celles importées.
Den cartes pour les patrons nont envoyées par

pbmalle quad on le demande pas une lettre afran-
€ .

 

   

6, rue   
 

—avserr—
En main, leur assortiment ordinaire de Tasses,

Goblets, ‘Tabatjéres, bic,
SAVAGE & LYMAN,

100, rua Notre-Dume,

LUDGERLEBLANC,
AVUCAT. Rue 81. Vincent, Ne. 13,  

 

igide, comté de Rowville, à liste du ser-

 

to.—Une TERREcounue comme

l
e

tidu lot No. 28, et le tiersta=
coutenant deux arpents de front sur vingt-
huit arpents de r, tenant en front àSouth- West-River, en profondeur à le huitié-vao concession, d’un côté « Michel Lemaire,$de l'autre côtéau résidue du dit lot No,à Avec une maison, grange et autres bâti
vocns dessus construite : Mis

fa-—Une TERRE contenant deux de
front sur vingt-huit arpents de profondeur,
couvus comme les deux tiers sud du dit lot
numéro vingt-eept ; tenant eu front à South-
H'est-River, suedit ; en r à la dite
huitième concession d'un côté au résidu
du dit lot No. 27, et de l’autre côté au lot
No. 26 ; sans bâtisses.

P. & Les cunditions seront données imméalias
tement avant la vente, ot on les cousaîtreen s'adressant à T. MAGUIRE,écr., où au sous-
signé.

T. R. JOBSON, N.P.
Be. Jean, 24 avril 1653—23—uqi
 

 

VENTE
Par Autorité de Justice.

NERoNT VENDUS et djogée au plus offrant
et dernier enchérisseur, DIMANCHE, le

HU!T MAL prochain, à In porte de 1'égli-
se de la paroisse St, Eustache, à l’issse d'u service
divin du matin, savoir : ,
Un LOT DE TERRE,situé à le Baye, dite

paroisse St. Eustache, contenant un arpent
et demi de front eur neuf arpents de profon-
deur, borné par un bout par Toussaint Boi-
leau, ou représentants, par l'autre bout
les représentants Antoine Payment, d'un côté

r Jean Baptiste Pilon, et d'autre côté par
ichel Gemme dit Carrière, terrain en bois

de bout,
Et LUNDI, le NEUF MAI prochaio. à DIX

heures du matin, & la porte de l’église de la pa-
roisse de Ête. Geneviôve,savoir :
Un LOT DE TERRE, situé entre ls dite pa-

raisse de Ste. Geneviève, de la contenance de
deux arpents de front sur trente arpents de
profondeur, borné devant par la Rivière des
Prairies, derrière par Guillaume Proulx, d'un
côté partie par un chemin et partie par Jean
Baptiste D'Amour et d’autre côté par Etien-
ne T'héoret. avec une MAISUN, une grange
et autres bâtiments

Ces immeubles dépendaient de Ja communauté
da biens gui a existé entre défunt ALEXLS BER-
TRE , vivant, écuier, bourgeois de la dite
Poise de Ste. Geneviève et délunte DAME
HARLUTTE A. PEZARD de CHAMPLAIN,

son épouse.
Pour les conditions, qui seront lues immédiate-

ment avant la vente, s'adresser à Montréal, à
JULES R. BERTHELOT, écuier, avocat, où
eu notaire soussigné,

Hrrne. BRUNET, N.P
21 avril—dts

 

FS SOUMISSIONS seront
soussign LUNDI TeVINCIdu igné, jusqu’à _

CINQ du courant, M DI, pour la fourniture des
articles suivants de HARDES pour la Police, ou-
coir :

41 Surtouts d'Eté,
54 paires de Culottes,
54 paires de Bottes,
54 paires de Gants.
On pourra voir des ÉCHANTILLONSdes er-

ticles demandés, en faisant application au Bureau
du Chef de Police, en aucun temps avant le 25 du
courant:

Par ordre,
J. P. SEXTON,
Grefller dv la Cité.

Bureau du Greffler de la Cité,
Hôtel de Ville,

Halle Bonsecours,
Montréal veil 1903.

A LOUER.

Possession donnée le 15 mai,

N SUPERBE LOGEMENT contemant 8IX
APPARTEMENTS, aitué mir la vue des

Allemands, faubourg S: Laurent, fesant facela
maison de Pompe, convenable pour une famille
? table.
adresses i

H. A. BURN,
16 avril—j Au Bureau du Shérif.
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QUEBEC &RICHMOND.
SRSWL

ON A BESOIN
DY nombre de MACONS et JOURNA-

LIERSeurle chemin ci-dessus.
Des GAGES LIBERAUX seront payés tous les

HUITjours.
Sadresser au bureau des Contracieurs, sur le

chemin ci-dessus.
J. REÉKIE, Agent.

Québec $ avril—16

TTT TAVIS

ED A TE ED mm.
William Benjamin à Cle,

iFORMENT respectueusement Les Dames et
le publie, que les grandes améliorations faites

à leur magasin sont maintesant finies et il

SERA OUVERT
Lundi prochain, le 18 du courant,

juelt: ils espèrent que le patronage qui
leur a déjaété ons leur “rn continub, a vil
sera de leur devoir de mériter.
W. B. & CIE, seront capables d'offrir un

Assortiment des plus Magnifques

MARCHANDISES
ANGLAISE

“FRANCAISE
QUI POUR LA QUALITÉ ET LE PRIX

NE SERA SURPASSE
par aucune maison en cette ville, choisie par un
des nesociés dernièrement revenu furape:

“4° Le magasin sers FERME VENDREDI ot
SAMEDIafin d'en arranger le contenu—I6 av.

31 ANDE INPORTATION
MARCHANDISES

PRINTEMPS
via

MB «Pb ABA CD NN eo

&D.
—DANS QUELQUES JOURS

Cent cinquante Boites
DE

Marchandises de Gout ot Bape.
a ferontMon d'attendre l'arrivée

LES NNENNDISES déesse, comme
un nombre d'achats devront ve faire à bon marché.

Montréal, 7 avril.

seront vendus aux temps et heure ci-dessous
mentionnés. Toute tod ion afin de cone
server pourrs être dans aucun
dansles deux jours qui suivront je rappart

Alins Vonditiont Exponas.
Mortea 11 RB'EESLOMES

Ne 2626. CONRAD AUGUS-
TUS GUGY, Ecuier, Avocat, des Cité et District
de Montréal, Demandeur ain les terres ot the
nements de SIMON TALON dit Lespérence,

DireDélandeur Pres Lépréenion di18! re

4 Uno TERRE dise et située au côté oud du
<bomis du grand » dans la dite paroisse
de Lapresentation, de la do deux
arpenis ront sur trente ar pre-
tondeur, le toutplus ou moins Forme

de

ant
par le chemir: du dit rang, derrière parle
cordon des terres du des Etange d'un
côtépar Alexandrepit.Ho d’autre côté
par rre ci a; i appartenant
au dit Défeudeur, avec une maison,
et autres bâtisses dessus construites.

5 Une sutre TERRE sise et située au Nord
du chemin du grand rang, dars Lu dite pa-
roisse de Laprésentation, de Is contemence
d'un arpent plus ou moins de front sur le
chain du dit rang, allant en ligne diagos
nale jusqu'à le distance d'environ trois ses
ponts. prénent ensuite peLargeur de a
srpents sur trenle arpents profondeur
tout plus ou moins ; borade anfront per le
susdit chemin, derrière par le cordon des
terres du rang des Etangs, d’uv côté par ur
chemin de montée qui conduit à l’église de
Ia dite paroisse, avec une maison en pierre,

etauires bâtisses dessus construites,
Pous être vendues à ia porte de l’église de le

dite isse Laprésentation, le DIXIKEME jour
de MAI prochain, à DIX heures de l’avant midi,
Le dit Bref rapportable le PREMIERjour de

JUIN hain, .
proc JOHN BOSTON,

Sdeif.
Bureau du Shérif,
22 avril 1853 !
 

 

VENTE

Par Autorité de Justice,
L sera vendu nu plus offrant et dernier enché-
risseur, à le de l’égiise de le

bainte l'hérese Blainville, DIMANCHE,le
PREMIER MAI prochain, à l’issue du service
divin du inatin, l'IMMEUBLEci-après désigné,
dépendant de la communauté gui n existé entre
défunts FIERRE PAGERet DESANGES
BRUNET,en leur vivant, de lu dite paroisse tte.
‘Trérète :
UNE TERRE située en lu susdite paroisse
te. Thérese de Blainville, de quatre arpents
et demi de front, sur vingt ts de pro-
fondeur ; tenant d’un bout à rivière Ste.
Thérése, de l’autre bout, à FrançoisXavier
tiration ; joignant d'un côté au N. E.à
Toussaint Labelle et de l’autre côté au 8, O.
à Michel Légaré ; sur laquelle il y « maison,
grange, remise, hangard, écurie et autres dé-
pendances—A déduire néanmoins sur la
dite terre un morceau de seine perches de
front, sur environ trois arpents de profondeur,
au traft quarré sud et je long de la ligne du
dit Légaré.

Pour les conditions, s'adresser au Notaire
signé, au village Ste. Rose où à Sr. a
PAGER, tweur aux mineurs Pierre Pager, à
st. Mari

N M. CHAREST, N. P.
Montréal, 23 avril 1858.—id

Vente Par lo Sherif.
Monruka…, VIS PUBLIC est donné
à savoir ; par las présentes que les

lois de terre nements ci-dessous dési
nés, seront vendus aux temps et heures os

Sesmnsn mentionnés. Toute oppositien afin
de counerver pourrs être filée dans aucun
temps dans les deux jours qui suivront le rap-
port du dit bref.

Venditioni Exponas.
4 la Folie Echère.

Montréal à savoir : E MARIE RA-

DUPLESIIS, épous, réparetant qu'auxonsUPLESSIS, épouse, tant qu’aux ,
de Louis 8, Martin, écuier, Notaire, des cité et
district de Montréal,et le dit Louis 8. Martina aue
torisant sa dite épouse à l’eflat des présentes, De-
mandeurs : contre les terres ut fénements de
HARDOIN LIONAIS, Marchand, de la cité de
Montréal, dans le dit District, Défendeur :

1. Un TERRAIN sin en la cité et distriet de
Montréal, contenant quatre cents pieds de
front sur cent quarante-quatre pieds de pre-
fandeur, plus où moins ; borné en front par
Ju rue Cudienx, en ur la rue
jetée George Hypolite, d’un côté par Fran-

is Alveze, et de l’autre Jean e
Minville—avee deux maisons en bois
constroites.

À distinire de ce terrain deux emplacements-—
un appartenant aux représentants Léandre Pre-
vest, et étant de quarante-cinq pieds de front sur
soixante-douze pieds de T, plus oùmoins
——avec trois maisons en bois et autres bâtiments
dessus construits ; étant borné en front par la dite
rue Cadieux, en profondeur et des deux côtés pac
le dit Lionais ; tel que le dit emplacement est eu-
dlos. L’autre emplacement a lenant aux re-
préseutante Richard Mulligan, John et Peter Mid-

lemiss, de quatre-vingt-dix pieds de front eur
soixnute-et-douze pieds de profondeur, plus où
moins ; borné en front per la rue
Hypolite, en profondeur et des deux côtés per
défindeur, el tel qu’enclos. ;

2. Un LOT DE TERRE sis en Ja cité +
Montréal, de quatre-vingt-quinze-|
front sur trois cente pieds de profui ry pe
ou moins ; borné en front par la rue
brooke, en profondeur » M. Delisle, écr
et d’un autre côté par la rue tée Panta-
léon, et de l’autre par Ovide LeBlanc,écuier.

8. Un LOT DE TERRE ais en la cité de Mon-
tréal, de trois cent cinquante pieds de front
sur cent Vingt pieds de profondeur, plus
moine ; borné par devant par ls rue Peciitée
George Hypolite, = profondeur porla rue

‘adieux, d'un côté par les représent
défendeur, et de ladire par Ovide LeBlanc,
écuier—eans bâtisses, ;

4. Un LOT DE TERRE sie en ia cité de
Montréal, de cent quatre-vin; de front
sur cent quarante-quatre pi profondeur,
lus ou moins ; borné en front par ia rue Ca-
ieux, en profondeur par la rue projetée Pan-

taléon, d’un côté par les représentants de
F Cusvon, et de l’autre par la rue pees.
jetée de Conrvitie, ; i

8. Ua LOT DE TERRE sis en ln cité de
Montréal, de trois cent soixante pieds de tront
sur cent quarante-quatre pieds de profondeur,
plus moins i borné en front par la rue pro-
jetée Lieor| ite, en p pes
ps Cadioune, d'oucoté McPherson, Cres
ne et compagnie, et de I'sutre par la rue pre-
jetée Nanotéon—sane bâtisege.

6 Un LOT DE TERREais en ln dite cité de
Montréal, de trois cent soixante pieds de front
sur cent quarante-quatre pieda de profondeur,
lus où moins ; borné en frent par la rue Ca-

Sioux, en profondeur par la rue projetée Pan-
taléon, d'un côté par les représentants Tate,
et de l’autre par les représeutants Valièro--
sane bitisses, ,

7. Un TERRAIN sis en ladite cité de Mons
réal, de cent trente-cing front ver
cent quarante-quetre piede de *
us où moins ; borné en front par le me
‘adieux, en profondeur le rue projetée

diyefun 1 te x Frisetée de Bourville, et autre per
Alvese--avec deux vieilles maisons denses
construites.

À distraire de ce terroinue lopin de Jerre, p

t

 

  

  

®
partenant à un nommé Bureau (duquel il LA

, de quarante-troie front our
Tea des r, plus où sucins--avee

x maisons en bois et autres bâtiments dessus
construits ; borné en front parla rue de Coueville,
en profondeur et des deux côtés par Le "dit dééen-
deur,et tel quit ce lopin de terre est enclos. |

Pour être vendus mon burean en le cité do
Montréal, le NEUVIEME jour de MAI prochain,
i oni heuresde lavandedtle pa
mier lieu désigné pour être vendu

desdeVEeeet la 3
Le dit bref rapportable ledeusidmejour de Mas

J0RN BONTON,
: , +

Purelug J 



 
  

 

LA MINERVE
 

 

 

23 AVRIL 1853-

 

 

‘LOCATIONS,
A LOUER,ms 21

dans |any
14 chapete de la
viron

Torebemne,, dans le distvict de Montréal,

de eortes, tel merisiers,
drableske: D'y un

au choix du locataire.
Aucune personne qui aurait I’

meulia, aurait Pavantage dACH

out ce qu'il faut pour faire chantier

- leighs, meubles de ménage, ke.
Les habitans de l’endroit. étant

sousei

  
l'as

les habitants de la loeatité. Ce bail

set au soussigné par lettres, franches
St. Enstache, Comté des Deox-Monta
8 J. L. DEBELLEFE

4L0UKR,

m
sur Ia rus Bt. Antoine, avec

LLE,

 

Cour, Etable, Glacière, Remises à Voiture ke.
Possession le 1er Mai prochain.

S’adresser à
AMABLE PRÉVOST,

8 fév, 108 Rue 8t. Paul,

A LOUER,

Ls maison formant l’encoiguure den
rues St. F. ie-Xuvier et St. Paul;
présentement occupée par Mesers. Fer.

rier & Cie.
O. BERTHELET.

A LOUER,
; CETTE grande MAISON en PIERRE
de taille, située sur la rue Notre Dame

rtie Est), la propriété de I'Hon. F.
A. Quemel, maintenant occupée par J, Viger,dor.

nd un

qu jardin qui s’étend jusqu’à \a rue du Cham
Mare. Uuloyer raisonnable. P

(

Le terrainen arrière est vaste et com)

 

Padresser à
Lo LsMOINE,

ue du le.
CHS, To\COURSOL,

°

Oui
11 fév,
 

A LOUER,
UN HAUT de MAISON, coin des rues
Dorchester et Sanguinet. Pour les con-
ditions s'adresser au Soussigné eu haut

de ls rue inet.
49 mars 1853.

A VENDRE OU A LOUER.

JOBEPH PAYETTE.

 

* DEPENDANCES, ai-
AUGMENTATION de la Sei rie
E-ISLES, à environ 5 milles derrière

isse de 8t. Colomban, à en-
milles de la chapelle du Gore, et à envi-

ren 8 milles de St. Jérôme, dans le comté de

ours sapées un BEAU: MOU-
1E et vas

voir d’eau est excellent, entouré de bois
in bois-blancs,

. I y a une place vacante dans ie
moulin pour y mettre ume scie ronde ou autse
machinerie

de ce

4 ède erédi itiona rix où à it avee cautions,
unegrandsquan de billots d’une grande va-
eur qui sont rendus sur le place du moulin, et

de billots,
“el qu’une belle poire de bœufs, chevaux, tralnes,

] pauvres, et
comme le moulin se trouve dans le milieu de la
forêt, on peut acheter des billots à bas prix. Le

igué en à acheté besucoup de merisiers et
de bois-blanca & 1s 3d chuque. Un moulin pour

serait trés profitable pour le locataire et
ut

bn obtunu à des conditions trés-faciles. S'adres-
de port, à

CETTE MAISON de première classe,
en pierre de taille, à présent occupé par
M. J. Hays, éer., très-plaisammentsituée

in, Gaz, Jardine
en arrière, Jardins à Fleurs en avant, une grande

No. 18 Rue Bt. Vincent.

CRANDEREDUCTION.
Fonds considérable de
Marchandises sèches,
de Goût et d’Etape.

A

Etre offert ‘positivement
AU

PRIX COUTANT
ET VENDIT SANS

RESERVE.
G. 0. DELORME,
a]
ENCOIGNURE OUEST px za RUE VITRE.

FFRE, à commencer dès ce jour, tout son
fonds bien assorti de MARCHANDISES

SECHES, à une réduction considérable. Son in-
tention wertpou de faire un appel vague à sen
nombreuses Pratiques fant de la ville que des
campagnes environnantes, mais bien pluiôt de
leur fournir une occasion très favorable d'acheter
À très

BAS-PRIX.
Unseul prix sera fait.
Venez voir et vous serez convaincu.
N. B. Les marchands de la campagie qui vou-

dront bien venir visiter son établissement, ache-
teront à des conditions trés libérales.—S fév,

Ardoise de Kingsey

BUREAU No. 18, RUE Sr.GABRIEL,
1 tonneaux d'ARDOISE,reçus tout récem-

ment, de différentes grandeurs. On peut
tronver des échantillons à ce bureau.

Montral, 12 oct.

 

Porcelaine, Verrerie et Faience.
EN GROS ET EN DETAIL.

F. SOUSSIGNE a en mains et offre en vente
à des prix très réduite, des SERVICES

dorés et unis ‘* Kaolin [ranstone ” de Table, Des-
sert. Thé, Déjeuner et de Toilette, avec un grand
assortiment d'autres marchandises dans la même
ligne ; aussi des carafes à vin, Tumbleurs, verres
à vin, verres à Custurd et à gelée, Plats à fruits
et à coufitures et autres petits plats à pieds.
N. B.—Un assortiment considérable de mar-

thandises pour les magasins de Campagne sera
vendu à bon marché.

ROBERT ANDERSON,
No. 171, Rue St. Pau

LE soussigné prévient le public qu'il ne sers
mais res; ble d'aucune dette que

pourrait contracter MARIE GOYETTE, eon
épouse, et fuit défense à qui que ce soit, de lui
avancer en son Nom.

NARCISSE LASONDE.
Montréal, 22 mars—tm

31 mars
 

Champagne.7
A — BE SOUSSIGN Eu offreenrente el

St. Vincent de Paul, une superbe ques paniers du meilleur 3NE :-

nMAISON [Cottage] située phlei “ De MOET PA) ;
: d'on bean Verger, sor le bord de la Ri- “ De MAX SUTAINE & Crx. ” À |

vidi
l'Eglise etEsed
avocat, ou sur les lieux à

14 avril. JO8. H. BELLEROSE.

 

N.LIRVUE, ARCHITEETE,
Ne. 9, Rue St. Gabriel,

MONTREAL.
 

Ë charge d'exécuter toute sorte le PLANS
N MESURES oi ouvrages en fait d’architeete-

et d'arpentage.—10 dée.

 

GAZ
AVIS

ST par les présentes donné que des soumis-
pour l'ECLAIRAGF.

eu GA Z de cette partie du Canal Welland de
l’écluse NUMERO DEUX, un peu plus bas que
la ville de Ste. Catherines, à I'écluse numéro

sons seront reçues

VINGT-CINQ au-dessus de la ville de Thorold.
Le nombre total de lumières requises anx dif-

ta, écluses e* détours du canal, sera
de SOIXNANTE au moins. Ces lumiéres devront
être exhibées ‘ans des lanternes qui seront d’une
grandeur suffisante pour pouvoir contenir ur an-
ean de quatre à cing pouces de diamètre, ayant
peer Jets du numéro trois. les tuyaux conduisant
Papprovisionnement des gazomètres aux lanter-
nes seront de fer battu et de pas moins de { de

férents

diamètre franc.
Len travaux du gaz devront être faits de telle

maniére qu’il plaira aux contreetants, par quitout
l’ouvrage, avec tout ce qui s’y rapporte, pour fuie
teet fournir le gaz y compris les poteaux et les
lanternes, devront être construits et fournis. Les
Contractants devront ausei fournir et guider en
état de réparation le nombre nécessaire de guzo-
mètres numéro deux, pour chacun desquels ur:
loyer de dix chelins par année sera
Les contractants seront tenus

our

payé.

mettre ordre
En addition à l'éclairage du Canal, il y a peu

de doute que les Corporations respectives des deux
lement croissantes de Ste. Catherines

et Thorold entreront aussi en arrangements pour
villes ra;

leur éclairage.
Les soumissions arlressées a Commissaire en

Chef des Travaux Publics, Québec, devront être
délivrées le ou avant le LUNDI, SECOND JOUR
de MALprochain, et devront mentionner le prix

pieds pour lequel le Gaz d’une bonne
qualité sera fourni pour l’espare de cing ou sept §
ane, Comme il en sera convenu, tinsi que la plus
proche époque où les ouvrages seront en pleine

pe 4

opération.
Par ordre,

THOMAS A. BEGLY,
rétaire.

Bureau des Travaux Publice
Québec, 2 janv. 183%. je
 

GRAINES! GRAINES] GRAINES!
AUX

HABITANTS DE LA CAMPAGNE !

ES wo

—avenr :—
Graine de Tabac supérieure,
Graine de Tabac de ie Havane, garantie.

C. VAN PELSON & Cis.
Vis-d-vis le Paluis de Justice.

Drogue et Médecine,

  

XS soussignés ont l’honneur d’attirer l’atten-
tion des Marchands de la campagne, des

des Prairies, 4 une douzaine d’arpents de
du Couvent des Dames du Sacré Cœur.
à Montréal à F. M. Derome, écuier,

je garder les
en bon etefficace état, el s'ils sont no-

tifiés qu’une fissure existe, ils devront de suite y

ussignéa viennent de recevoir leur as
sortiment de GRAINES de JARDIN de
URS et de CHAMPS qu'ils gurantissent être

de le meilleure qualité ; & vendre en gros et en

—AUsst :—
* De JAUNAY ” A 1

Le dernier est d’une nouvelle crue. mais ne le
cède en rien à aucun qu’on » jamais importéici,

E. HAMILTON.
2 dée Marchand da V

 

THOMPSON & ROESLER,

Maiden Lane, New-York,

IMPORTATEURS DE PEAUX,
Manufactureurs de Pelloteries de valeur,

Chapeaux, Casquettes et antres
articles en paille.

Te attirent attention des mar-
- « chande canadiens sur leur fonds,

pereundés Juite le trouveront particulièrement
ien adapté au commerce du Canada.
Wu. M. TOMPSON, OTTO ROESLER,
25 fév.—tm.

 

>
RICHE ET RARE.

F mussigné VIENT DE RECEVOIT mue
rande variété de NOUVEAUX

ARTICLES, comme il n’en a jnmais été offert
aur le marrhé, consistant en:

Souliers Terra Cotta, Paniers à Cartes, Lam-
Vesta, Purte-Cartes de Dames. Encriea de

Whitey palentés, Verres colorés, Verres de por-
celaine, patrons aworlis, Cartes à jouer de Jenny
Lind, Ferins de bijoux. grand assortiment de
Porte-monnaies, nouveaux dessine de Paris, Pa-
niers à fruits, différentes grandeurs, Fouets d'A-
mazone, belles Boites à ouvrages, l’orte-cigares,
en papier maché, Peignes de Dames d'écailles,
Râtierties de soie, Bracelets et Boucles d'nreilles
en corail, Bagues de Comélia, &c.

—Us—
Une variété d'Horloges de fuit jours, consistant

avee le wp! assortimentordinuire de Mon-
tres d’or et d'argent, Dijouteries et Articles La-
més. H. PEACOCK,

14 oct.—a 944, ruNotre-Dame

Huilos ! Huiles! Huiles!
i ESsoussignés «emploient, à l’exclusion de
|A toule autre occupation, & Pachat et an dé-

bit sur COMMISSION DES HUILES DE
TOUTE SORTE,
Comme il ont AGENTS pour le commerce des

Huiles cluisfides des Etats-Unis et autres pays,
ils peuvent offrir aux achetenrs les MEILLEU-
RES HUILES CLARIFIEES, aux conditions les
PLU LIBERALES
Leurs Huiles exprimées, pour l'hiver, restent

limpides à des degrés qui varient de 32°. à 20°,
Varenheil,
Île sollicitent, avec confiance. I'uttention du

commerce our leurs articles, dont le fonde, tant
pour ceux arrivés que pour ceux qu'on attend, se
composera de :

Huiles, blanchies et non blanchies, de eperma-
ti, pour l’hiver.

Huiles d’Olives, de Gallipoli, ia meilleure qualité.
Huiles de No.2
Huiles supérieures, exprimées durant l'hiver, pour

rouages do de
Huile de phoques, pâle et colorée
Huiles pures de [merue, de chien de mer et de ba-

eine
Huiles pour tanueurs, chimiques et naturelles
Huiles x ine de lin, crue et bouillie
On teçoit des commandes pour iim tion des

Huiles, UNDERWOOD & Cire.
2274, me St: Paul, présiu me McGill.

Montréal, 25 sept. 1852.—8

Bureau du Chemin de Fer de

Quebec et Richmond.
Québec, 7 Févner 1853

AVIS
ST par les présentes donné aux SOTSCRIP-

IE TERE Fain vu PROPRIÉTAIRES

 
1 des Docteurs. M Ésent ax- du Chemin de Fer de Québec et Richmond, que
DROGUEMÉDECINES St PAR: |le PRÉMIER jour de Février rourant il à dé
PUMERIE,ke, ke. dontfis dis t 4 un réenio par les Direetrars de In dite Compagaie
fox modéré. et garanties être de le meilleure quae

  

té.
BENI. WORKMAN & CrE.,

9 oct. 171, rue Mt, Paul.

Huiles à Lampe.
PRÉÊÉTHSPOURUSAGE.

ALF. BAVAGE & Cie.
sm Chiminies, près du Palais de

BOIR DE CHARPENTE. DE MENUISERIE
ET DE CHAUFFAGE.

Planch ° : Savit-au-Récollet. 3
perdeeatorsapie, cotde, le tout quis de payer Los dits versements d'une Livre SaultonuRécellet 45 février VMGB, * Le vôtre TeCUSHMAN M. D.Boni L'ÉON HURTEAU tedres orl WR: GEORGE¥. GRAHAM, Professeur) Le CHERRY PECTOKAL ent préparé, e
eerate 7000 —- enBree © C en In Hautes de Musique. informe le public qu'il se pro- venlypas Jemes C. Ayur, chimistes, ke, à Lo

MONDELET 8 RAMSAY,{Vil=u Cet UTE, os Bain resooowepteam. ms| odrefoeroinn
AVOCATS, ouaval loajews cidessn Fropecivement men Lee orires laissés na résifente, ristessous,seront Se,Pan, agant en gros pour ei

Coin des rues Craig et St. Joseph, THOS, LLOYD, |exérutés avec Jonetualitd,—18, rue St. Laurent. détail chex tous les pharmaciens dans les villes et;
Montréal, 7 oct. 1882, 3 hy. Secrétaic Montréal, M fév nov,

 

Justice

BE aoussigné À coustamment à vendre à son
Clos, rue Craig, vied-vis le Champ de

a es, Medriers, Cotombages, T.um-

qu'il serait fait Sept Vermements, d’une Livre
courant chaque par neuves, len dita versements
étant les premiers ordonnée, la dite sommae d'une
Livie, par chaque action pmynble commæ suit,

pi de Murs prochain ;--le dettxieme versemen

me versement le Seiziéme
—le quatrieme versement
de Ju hain ;—le

© Lix-fReuvième  
   

 

ples

 

re prochain.jour de 
en * Kossuth,” * Rossignol ”et autres sortes ; “

savoir: Le premier versement le Quatorzisme

le Quinriemiejour d'Avril prochain ;—le troisiè-
ar de Mai prochain ;

je Dix-Huitième jar
cifquième versement le

r de Juillet prochain. levixie-
ÿingtième jour d’Avut prochain
reement Je Vingt et Unieme

Fen conséquence. les dite Nouscripteurs on
Propriétaires d’Actiens derm be dit chemin de Fer
de Butte ot Richmond. sont per le présent re-

Société d'Agriculture

ve br

COMTE DE CHAMBLY.

sirion ANNUELLE des ETA-
LONS aura lieu chez Mu. Fne. CHARON,

aurle chemin de Longueuil et Chambly, le 3 MAL
prochain, à DIX heures A. M. Pour les prix ue-
cordés et les conditions voir les atfiches,

CHS. G. SCHEFFER,
sec. Trés S, À. C. C.

 

 

9 avril.

Société Agriculture
pv

BAS-CANADA.

AVIS.
E BUREAU D'AGRICULTURE pour le
BAS-CANADA,élant inointenunt organi-

sé, toutes communications sur les affaires agrico-
les peuvent être adressées au seerélaire, aux Sal-
les du Bureau de l’Agriculture, No. 30, rue Notre-
Dame, Montréal.
Les documents requis par l'acte de la 16e. Vict.

chup. 18, n’ayunt pas été euvayés de la part de
plusieurs Sociétés d'Agricultuse de Comté, il est
douué avis qu'on doit les envoyer au plustét au
bureau, afinde légaliser leur organisation.

Par ordre, Wu. EVANS,
Sect. et Trés. B. A. B.C.

Montréal, Jt mars.

Vin pale et Gold Sherry.
I F. SOUSSIGNE est Jiiparé i prendre des

À ordres pour lee « SHERRIES” célébres
de * Parnicx Ganver ” et Miss ! BntEma-
T1, ”livrables aux premiers arrivazes du prine
temps. Oupourra eu goûter les différentes quu-
lités et en connaître les prix sur appliention,
Par ce moyer. on peut obtenir des vins pure de
première qualité en tonneau et auplus bas prix,

Der ordres sont respectueusement dernandés.
E HAMILTON,
Marchand de Vin.

21 déc. 184, Rue Notre Dame

Nouvelle Source Minérale.

SOURCE VICTORIA,
Nituee dans le Township de Alfred, a quatre

milles des Sonrces de Caledonia.

EAU
MINERALE DU TOWNSHIP D’ALFRED.

US epécimen, que l’on dit venir de la terre de
Mr. Honoré Rochon, m'a été fourni per M,

le Dr. Seguin, de Rigaud. Elle est forte.nent sa-
Vins, et appartient à la mêmeclasse que les eaux
intermitantes des sources de Caledonia, de Planta-

net etde St. Léon,elle contientde plus, le sel or-
inaire, chlorides de calcium et de magnésie, et

des parties de bromides et de iodides, de plus une
grande quantité de chaux et magnésie dissoutes
en bi-carbonates. Son amertutne est due à la pré-
vence d’uue grande quantité de clorides, calesires
et de magnéaie ; une livre de cette eaux contient
101.5 grs «le matière solide.

T. S. HUNT.
Chimiste.

Bureau de 1a Commission Géologique,?
Montréal, 7 juin

ON CHER MONSIEUR.—J'ai soumis à
l'analyse, pour en détérminer les qualités,

PEau saline du township d*Alfred que vous ma
vez fournie. Outre den chlorides de putassivmet
de sodium, elle contient du chloride calciumet
de magnésium, puis des portions considorables de
carbonates des dernieres bases, ainsi que des indi-
ces de fer. Elle donne lieu à de bien perceptibles
réactions d’iode et de brome. et peut se comparer,
par sa constitution chimique, aux eaux qui occu-

ent le milieu entre celle del'aledonia et celles de
Plantagenet. Elle contient, cepeinlant, en plus
forte proportion, des matières salines: une livre
évoir du poida 101.5 grains.

Votre respoctueux. ke.
bo Je » 8 HUNT,

Laboratoire de la Cominission Géo, ant
Montréal, 7 juin 1832 | 21 janv.

Au Dr, SEovrs, Rigaud.
C. VAN FELSON & Cie,

Agents, Montréal.

 

 

 

NOUVEAUX PATRONN
AU MAUAREN DE CHEMISES POUR MESSIEURS
ET CHAMBRE DE LINOE POUR ENFANT.

 

Altken, 159, rue Notre-Dame,
Leurs desuières tmodes pour Dene, coatuines de ai.

pont:

Botnet de init à l'Inpérairice
Chemise de nuit do
Robe dé nuit de

pélVabiemene dut, Ke. quelque beiies Robes Won

Robes da Chanthre pour messienrs.
Nécessnires pour mariage, ke.
Ont ne féit qu'un prix.

JOHN AITKEN & Cir.9 av—a

Situation demandée.
ve JEUNE HOMME, parlant les deux lan-

gues. désirerait a placer, comma Commis,
dans tn magasin d'épicerie ou de marchandises
sèrhes ; il pourrait aussi tenir les livres.

B'adresser au bureau de La Mineree—4 mars.

   

Gouvernante et Institutrice Demandes.
ï NE FAMILLE CANADIENNE [où il y

à 4 enfants,] désirerait avoir une Personne
comme GOUVERNANTE et INSTITI"TRICE,
et qui pourrait enseigner ja Musique. on requié-
rertle bonnes recommandations.

S’adresser eu bureaude la Minerre.
2 aviil.

ROBERT MITCHELL,
PLOMBIER, FONDEUR EN CLUIVRE ET

OUVRIER POUR LES APPAREILS
DE GAZ.

Rue St. Henri, (en face de  Hitel Grant.)
L Gait et arrange | BA 1GNOIRES, les
wa CLUSETS, les APPAREILS

POUR Re, d'après les principes les mieux
approuvés, #{ à des prix modérés.
(CI fait aussi et pose les GOCTIÈRES en FER
GALVANISE. sur commande, de tors les mode
les.

14 février-—a

 

     
! Graines Fraiches! !
! I FB souveignes viennent de recevoir, pa Bos-
| M€ ton, leur approvisionsement de GRAINES
{ ANGLETERRE pour JARDINS et CHAMPS,
| avrentes de la moisson de 1852.

AUSSI (mie

Le gros Oignen rouge de Portugal
i L'Oignon à pelure blanche argentine

Do jaune
Betterave à vache, rouge

bo do jpn
‘Trefle rouge de Hollande

blanc do
Graines ds Navets, des diverses espdces
Lentilles, &c., ke.

| CARTER, KERRY & Cix,,
Rue M. Paul.

 

AVIS.

L% soussigné ayant été nommés EXÉCU-
TEURS TESTAMENTAIRES de lu sue-

reesinn de fen PASCHAL PRRSILLIKR dit
LACHAPELLE, fils, écurer, du Sanlt-su-Récol-
let, infuemsæent toutes les personnes qui ont des af-
fsres à régler envers In dite succession, de le faie
veuu plus 164, en d’adresant à l'un des exécuteurs
B. IHCHE, au Sault-au-Récollet,

B. H, LEMOINE,
F. QUENNEVICLE
8. PICH

 

   

 

 

] ASSURANCES.

Compagnied'Assurance Mutuelle contre
le Peu du Comte de Montreal

( POUR LES CAMPAGNES SEULEMENT.)

CITE COMPAGNIE établie pour les cam-
pegnes seulement, est inaintenuni en opéra-

tion et uswure Loutes iétés isolées ( ei pas
d'autres) dans toute vÉendue de la Province du
Bas-Csnada.
Le tau pourles eultivateurs en général n'est

que de 3s par £100, pour 1rois ans.
Cette Compagnie établie principalement pour

les cultivateurs devrait être patronuée par eux en
préférence aux Compaguies d'Assuance étrange-
Tes et iuconnues.
AUGT. DELISLEEcr., N. P., u une en-

tière autorisation d'assurer les i

Wi MACDONALD, Président, Lachine,
P. P. LACHAPELLE,Sault su Réeolet,
EDWARD QUIN, Longue Pointe.
P, C. VALOIS,Pointe Claire.
JOHN DODS,Petite Côte.
G.G; GAUCHER,Ste. Geneviève.
JOS, LAPORTE, Pointe aux Trembles.
JAS. FISHER, Rivières des Prairies.
FRS, QUNNEVILLE, St, Laurent.

P. L. LkPOURNEUX,
Secrétaire.

 

 

Montréal, 11 fév.—tm

Etablie en 1803.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DU GLOBE

NAPEDERBSe

CAPITAL UNM.LI I XN
TOUT PAYE ET INVEST]

DEPATEMENT DU FEU.
ES soussignés nommés RÉRULS AGENTS

À pour TOUT LE CANADA. ( La Cité de
Montréal exceptée.)

Ulu Assureront des risques à des taux avantagenx
et sout autorisés de payer les réclamations sans
réléreucér à Londres.

 

Unturif réduit eur les taux pour la vie en Ca-
nada, sera prochainement établi,
Bureau—BATISSE CUVILLIER,rue 8. Pierre.

RYAN, FRÈRES & Cie,
Agents du Globe,
Montréal et Québec

GLOBE
Fire and Lith \'ssarance Co.

OF LONDON.

COMPAGNIE
D'ASSURANCE CONTHE LE FEU FT SUR

LA VIE, DU GLOBE DE LONDRES.

CAPITAL
US MILLION STERLING.

Tout réalind et placé à profil, les assurés étant
par là en mesure do pouvoir payer immédiale-
ment les pertes les plus étendues.
E soussigné ayant été nommé le neul agent
pourla ville de Montréel, continue d aceep-

ter des rues contre le feu à des taux favorables,
KP" Les pertes sout protuptement remboursées

sans escompte ni déduction, ef sans référence an
bureau de Limdres

HENRY CHAPMAN,
Ageut de l'Assurance du Globe

Hue SL, Sacremen

ION!!!

1 fév.—a
 

ATTE

 

EUSEBEOUIMET,
No. 62, Rue St. Antoine.

E SUSSIGNE tout en remerciant ses ums et
le public en général, pour l'encomagement

‘il en à reçu, prend de là oceasion pour lear
utinoncer qu'il à déjà en main une grande variété
de voitures d’été des plum élégantes. Il enpère
que lon prendra la peine de venir voir son éla-
blisseruent avant de se déterminer d'acheter ail-
leurs, pour se convainere que ce qu’il avance
n'est point pour induire les counaisseurs en erreur,
quand à ta solidité et an bas prix de ses Voitures,

2 avril R33,

  

PECTORAL DE CERIN,

D'AYER,
FOUR LA GUERISON DES

TOUX, RHUME, ENROUEMENT, BRONCHI
TIS, COCUELUCHE, GRIPPE, ASTHME

ET CUNSOMPTION.
Pe les nombreuses découverirs de la

science faites par la génération actuelle pour
faciliter les op ‘rations de la viv, eu augmenter les
jouissances, el même pour prolonger le terme de
’existeuce de l'homme, on tie saurait en nommer
une qui soit d'une plus valeur réelle pour l’huma-
nité, que cette contribution de la Chimie en faveur
de l'art de guérir. Les Hombreuses épreuves qui
ont été faites de ses vertus dans tont ce vaste pays,
ont prouvé au-delà de tout doute que nul remede,
nulle conbinaison de remedes connus jusqu'àpré-
sent, ne peut twasi sûrement vaincre el guérir les
diverses variétés d'affections pulmonaires qui ont
jusqu'à présent enlevé d’au
roilliers et des ruilhers de persos
EU y en effet maintenant ben p

r ctoire qu’il à été entin trouvé un remedesur
Jequel on puisse we fier pour opérer la guérison
des maladies ue poumnn lex plus dangereuses,

| Notre españetre nous permet de donner ici
me proportiondes curca effectuées par usage de
ce remeda, mais il nous sera permis de reproduire

| les opinions suivantes, qui sont celles d'hommen
éminents, et de référer, pour plus ample examen,
A fa cirenlaire que l'agent nominé ci-dessous four-
tira toujours volontiers et gietuitements on y
trouvera tous les détails et Ja preuve incontestable
de la vérité de res fuits.
Du Présilent du Collége d'Amherdt. le celèbr

: Professeur Hitehcoek.
| “James ©. Ayer.— Monsieur, Pai lait uvage
; de votre PEeronaL aux Crrises pour une affec-
tion bronchiale profondément enracinée,et je auis

lronvaineu d'après aa constitution chi ique qu'il
;est un wimirable composé pour les maux laryn-

lens et bronchitiques. Simon opinion, quant &
fi supériorité de son caractère, peut être de quel-
que service, Vous êtes libre d'en faire Pusage qu'il
vos conviendra. **

EDWARD HITCHCOK,L. L, D.
Du trèt-célèbre Professeur Silliman, M. D.L. 1.

Du, professeur de Chimie, de Minéralogie, &c
collège d'Yole: membre des Sociétés Luér
Hist. Méd. Phil., et Scientifiques d'Amérique
et d'Europe.

" Je regarde le PEcToRAL Dk CERES comme
une admirable composition de quelques uns des
meilleurs articles en matière médicale, el comme
un remède efficace pour len diverses affections
qu’il ent destiné à guésir.
Now Haven, Ct, | rov, 1848.

DE L'UN DÉS PREMIERS MÉDECINS DU
MAINE,

Baco, Me, 26 avril 1849,

Au Dr. J, C. Aven, Lowell—Cher Monsieur
faue maintenant dans ma pratique ronstamment
age de votre PKCL'ORAL Di: CERISES, et
préfère à tout autre remède pour les affections
vimonaires. D'après mon étude de beaucoup de
ras graves, je suis convaineu qu’il guérira le toux,
le thimo et'les maladies de poumens qui ouraient
résisté à tray natren remedex.

J'en recommande inveriablement l'usage dans
les cas de consomption. et le regarile comme de
beaucouple moilienr remede de toux reux que
l'on connaët pour celte maladie.

 

 

   

 

  
  

  

 

 
les campagnes.

propriétés r
cette Compagnie, dans le District de Hontréa A We les

Département sur l'Assurauce de le Vie.|;

VOITURES28roun VETE| go

 

AVIS DE CHEMINS DEFER

PTTFF"
Route de l'Expresse et de la Malle pour

les Etats-Unis et l'Europe.
rid

LF. CHEMIN DE FER CENTRAL DU
VERMONT

4
ROUSE'S POINT, BOSTON, WORCESTER,

CONCORDE, LOWELL, KEENE
FITCHBURGH.

hs sure BEL-
IF LyLo les autres

à ftb 00 À, M.
et vont usa leur destinationsur débarquement

Lees Trawis de 1°Aprésoiuk Missont A 4h 00 P. M, pas.
seit In puit & Honse's Polut, ct parton de done heure

 

tulemaun matin,

Les PASRAGERS qui preiddnan cette Moute evtisrent
tout débarquement. vu que les ruurrxions sont certaines.

Ou ne change pasdeChar depuis St.Lara "Neck ge pas puis dt. Laritasi jusqu'à

I est de l'avantage des pasragess de prendre leurs Bil-
Tels jut touLe buis de I Fontes o

Oupeut se procurer do plue wnples utformations eit
w’adrenxait à
PAUL MONDOYT, 8. W. CONE,
Agent, Reuse’s Point, Agent, Montréal.

ONSLOW STEARNS,
Sup. V. C. R. R. C.

Bureau, 60,rue des C'tntniesaires.
5 avril

MONTREAL A NEW-YORK ET BOSTON.

CHEMINDE FER

  

CHAMPLAIN er vu ST. LAURENT,

CHANGEMENT D'HEURES.

compter de MAILOI, le 23 de Février, jus
qu'à avis contraire, l'EXPRESS TRAINA

ton, sans changes les chars pour les passagers ou
es

   5 M te jour suivant où pair le second train à 4 :
su PM.
Ceux pour Boston eonchent à Northfield ou Rut-

land, el arrivent à 1h P. M, te jour muvant,
Un second train lnissera ln sud de Montréal à

à New-York où Boston le soi
Les passagers pour Ogdensburg

Ouest partent parle train de 11: 30 A. M., et ar
    

nt.

 

tous les retards.
Les passagers laissant New-York on Boston le

matin arrivent à Montréal le rgêine noir, ot ceux
qui partent Paprés-uiidi, arrivent le Lendemain u
3:15 PM

Les pussagers transportés en sleighs à Mont-
réal exempts de charges.

W. A. MERRY,
Montréal, 25 fév, Kecrétaire.

 

 

Canaux l’rovinciaux.

AVISPUBLIC
par les présentes donné qu'il a plu a Sox
CELLENCE le GOUVERNEUR GENERAL

en Conseil, par proclamation, déclarer et orfon-
nerfqu’au lieu des déductions autorisées par le Ta-
ril de péages de 1352 sur les Cananx, les règle
ments suivants seront adoptés, c’est à savoir :
Que dés et après et à compter de lu date de la

dite proclamation,les articles suivants, savoir :—
FER ‘le toutes sortes et

SEL,
sr le Poquel vi Je Canal du St. Lau-
rent le plein péage aura été payé, front passer
dans le CANAL WELLAN 2xeinpis de péage ;
et tous pésges rayés sur tels articles pour leur
passage daus le CANAL CHAMBLY, où dans
aucune partie d’icelui, avant de passer duns le Ca-
nai St. Lunrent, seront remlmursés par l'officier
ui appartient au bureau du Canal de Lachine à

Montréal, Qu’aucun des articles suivants, savoir:

FROMENT,
FARINE de FROMENT ~
MAIS, |

our le [renee tels dans le CANAL WEL-
LAND le plein péage aura été payé, pourra pas-
ser duns len CA KA UX Sr. LAURENT et
CHAMBLY oxempts de péege.

11 est de plus ordonné pur la dite prorlamation
queles articles mentionnées dans le tableau sui-
vant À, paieront mir les CANAUX WELLAND
et Sr, LAURENTles péages y mentionnés, et
que les articles mentionnés dans |» tableau B,
puissent sur le CANAL de. LAURENTles péa-
kes y mentionnés et que les

DOUVES «
FONDS de BARILS,

paieront les péages indiqués dana le tableau C ci-
demioux mentionné, savoir :—

Tableau A,

 

  

Canaux
Welland et
St. Laurent.

mont. | dese.

V’otasse et Perlasse, Laid sdché.
Here, Beurre.Cidre Views
’ordages, i ux, Huile

Sainloux, l'ore, Gueniiles.
Suit, Vinaigre et Vitres pai,

 

 

 
 

Tableau B.
i Caml
&. Laurent.

wont. dese,
eee

Beuf, Cire d’abeills, Biscuits, i
Charrettes, Charbon de Bois,
Fromage, Café, Couperose.
Faïence, Poisson, Meubles el
Bagages d’Ermigrés, Fleur,
Verrerie, Jambons, Peaux et
Cotés de Peuvx [non tannées)
Chevaux, Manille, Outils d’ar-
tisans, Mélasse, Etoupe, Char- !
rues, Traineaux, Acier, Pate- '
rie de gres, Sucre, Ferblane,
Waggons, Froment et autres ,
Produits Agricoles non énu- !
inérés et n’étant pas des Mar- |
chandises, Whiskey et Laine] i
par tonneau pesant.......... 1s, 8d. 10. Gal,

Tablean C.

3:42
Ei
| g 3 2

EE
sign
3 =

Pout ex et Fonds de Rarils par mille... 16.| Vi,

R. 8. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douanen,

Bureau de l'Inepectenr Général,
Dépurteuient des Douenes, 12--m

Québec, aviil 1653

AVIS,
ES EXÉCUTEURS de fen PASCHAL

4 LACHAPELLE, Herdu Sault au Récol-
let, donnent par les présent, avis. que les alfsires
faites ci-devant par Me, Lachapelle, deux nes
moulim, Seult nu Rérollet, seront continuées
comme par le 5 ,

11 et wltnin que le ferine d'avoine en partieue
lier, ent une des meilleures qualités dens le line
Canada. Une quantité quelconque d'avoine peut
être reçue et convertie en farine, à des taux aussi

raisonnables que ceux établis dens aucun autre
moulin duns lo Bas-Canada, ef toutes personnes
apportant on envoyant des grains de toules qualiiés
aux snoulin, seront servies avec la plus grande
nélérité 

Irs previness et en | mouline, Sault vu Iécoliet
Pour plus amples informations, s'alresenr aux

Sault! au Récollet ’
m

26 mare

“[ieues et vingt arpens de front, sur deux li

VENTES D'IMMEUBLES.
A vendre de Gré à Gré

IR! LOT de TERRE ou EMPLACEMENT,
vacant, No. 10, situé au faubourg Ste. Ma-

rie, (Québec) de cette ville, contenant en sa to-
talité 54 pieds de front sur 90 pieds de profandeur,
le tout plus ou moins, saus garantie de mesure
précise, tenant par devantau Chemin Papineau,
d'un côté à un eroplacement dépendant do la sue-
cession Beets, où représentants, et d’autre côté à
George Clark, où représentants, en profondew , à
la terre de Mr. Logan, et étantle lot numéro dix,
de la terre de fen Joseph Papineau, éguier, vendue
par tirage au sort ; sans bâtiment dessus construit :
seulement d’unpignon. dont l'acquéreur aura droit
avec les propriétaires du côté sud.
Pour les conditions, s'adresser au riétaire

AHABLE LAURENT dit LORTIÉ, faubourg
St. Antoine, où au Notaire souæigné, rue Notre-
Dame, No, 208,

G. H. CADIEUX, N. P,
Montréal, 9 nov,—16

A VENDRE DE GRÉ A GRE,
A SEIGNEURIE deSr, DENIS située dant
le distriet de Montréal, contenant dour

es de

vrmfondeur, à des termes de payement faciles,
Pour les conditions s’ad Tr au soussigré, en

‘étude de Louis Lacoste, Notaire, à Boucherville.
H. IPESCHAMBAULT.

Boueherviile, 4 mars 1852

A VENDRE,
D Ju paroisse de Boucherville, un TER-

RAIN, avec Moulin à vent et autres bâtis-
ses dessus construites, à l'exception des moulan.
Kes et de toutes les lerments qui appartiennent au
dit moulin, Le prix sera de 300 piusires ; on exi-

 

   

gera la inoitié comptantetl’autre moitié avec des
conditions faciles.

S'adresser au soussigné,
PROSPÈRE LAVOIE

à Milton, C.

 

19 mare-—tm

FOUTUAVIS

 

  
à pas

Les passagers pour New-York couchant à Troy écuier, avora
ou à Rutland, et atrivent pour le train de 12: 30 bustes

 

tonneaux posantn.….…........l8 6d 1a, 6d, |

VENDRE, à des conditions très faciles, ce
beau TERRAIN avec ses DEPENDAN-

laissesa bs SU) de Montréel aver les maltes et leu CES, situé au Piel du Courant Ste. Marie, sur le
passagers, à 11 130 A M.. el ira droit à Burling-. bord du St. Laurent,et qui offre un des plus beaux

points de vue, ci-devant pecupé connne résidence
r Mr. le Procureur-Général Ogden et H. Stuart,

| est complanté d’arbres et dare
el forestiers, &c., &v., du plus besu

  

choix.
—auns) —

Unie terre à St. Laurent, contenant environ 70
acres.
Une autre terre à 51. Lambert d’environ 80 aer.

4 : 30 P. M., conchera à Îouse’s Point, et arrivera ; Puis une à Ste. Catherine, d'environ 49 acres.
Un grand verger,à Ste. Catherine, d'environ 10

ou le Canade-, acres.
Un lot de terre, à Ste. Catherine, d’environ 6

rivent à Ogdensburg à 7h le même woir, évitant acres.
Un bel emplacement, propre à y bâtir des édi-

fices, à l’entrée de la rue Bleury,
Un autre emplacement, aussi pour y bâtir, sur

ta rue St. Constant,
Un autre emplacement sur ia rue des Conselllers

de ville, avec deux maisons y érigées.
Le fiefSt. Augustin, contenant environ 60 acres,

prés le canal.
Lespropriétés ci-dessus seront vendues à des

conditions très faciles pour le paiement.et il sera
douné un titre du Shérif.

—AU
A lover, un grand jardin avec dépendences, con-

tenant environ 5 acres, complanté des arbres et
arbustes du plus beau chuix, situé au Pied du
Courant Ste. Marie, et lu ferme yattenante ai on
le désire. Le toutclans l’état de culture le mieux
soigné.
Pour informations uitérieures. s'adresser au

sousaigné, No. 100, rue Sherbrooke.
J. E. GUILBAULT,

| Agent.
,N. Ro—Ceux quivenlent acheter ou vendre des

bienstrouveront avantage en employant le
soussigné. attendu qu’il est parfaitement au fait de
la valeur des propriétés

J. E. GUILBAULT.

 

  

Montréal. 8 mars.

AVENDRE,
EUX superbes terrain, sur 1a rue Ste. Elisa-
beth, place centrale,

Pour les conditions, s'adresser à
Mu. Vve. À. DELINELLE,

Grande Rue St. Luurent,
Vis-à-vis le No. 69,

 

22 mars—tm
 

A VENDRE,

NE TERRE de 3 arnents de large aur 40
de profinideur, située à la Pointe-aux-Trem-

blew, quatrièmeterre dela seconde Barrière, avec
MAISON en Pierre, Grange, Remise &e., ainsi
«qu'une autre en Lois debout de 27 arpens de haut
sur un ÿ arpent de large, située à la Cahane
Ronde, s'adresser sur lus lieux au propriétaire
roussigué
2 avril.—j  

 
A

 

AU CLERGÉ,
as mu «3

 

ZAMUEL R. WARREN,
Ne. 10, RUE Sr. JOSEPH,

ruaintenant en main el manulacture cons-
ment avec de grandes facilités et des

meliorations  importnnies, O RG U EE
pur EGLISE, HARMONIDM pour EGLISE et
JARMONIUM pour SALON. Des orgues pour

églises ayant de quaire à six régisires, seront cone
alsuite à ordre dans tn court délai, à bar-prix et à
dex conditions libérales ; et garantis être d'une qaue
lité égale en mécanisme, pouvoir, beauté de tons
et de conibinaisons à toutes autres manufactures
ici où ailleurs. Harmoniunin de deux d doute rés
1stres, ayant un excellent ton d'orgue et étant un
is Instruments les plus parfaits et Jes plus en
nsage.—-0 aviil

Chapeaux de Paris et de Londres.

ES moussignés ontPhonmene d'annonrer à
I. leurs nombreuses pratiques qu'ils ont reçu
vié Boaton et New-York. Une grande vanété de
CHAPEAUX de SATIN de Londres et de Paris,
«hoiss par un des nssoride. qui esl maintenant en
Europe ; il eat pour choisir aussi une grande va.
Tiôté d’autres marchnudives, dignes de attention
des ueheteura. roit pour le printerips où l'autome
ne. Ll remercient avai bien sincorement leurs

    

 

juombretses pratiques el veux qui les favorisent
de leur patronage.

Les conditions pour la vente en gms sont libé-
rales

MAVER & FRERE,
(09, pre Notre-Dame.

23 martm
 

F, soummigné & l'honneur d'annoncer à wes
4 unis et ne publis en général, que ceux qui

voudront lui donnee den entreprises en bri
qu waren in nulelà te

i iM; qu era Cm
au mois feml proche,Rider4ÉROMË
GRENIE ù , rue St. l'eul,
PRENIER, def marches CANTARA.

Eatveprensur de Sorel,

  

 

Sorel, 9 mare.

  

—

Graines de Trefle.
URLQUES quarts de Graines du Dod; dw
première qualité, viennent d'être seque et

æntà vendie à baspris

 

MAVAGE4 & Cn,
29mars  Chimistes, voisins du Palais de Justice,

 

Gralues de Canarie,
vendre par

ALF, SAVAGE k Cre.
2 mars Chimistes, voisins des Palais de Justice

VINS ET ÉPICERIES.
PB igné à l’bonneur d’informe;

L et Tepie quite loué, à com e to=
ai prochain, iété,

$t Paul, cindevanoccube par M. Te!tonou il se propose de faire un commerce étendu, sur-tout de

Vins et Eptieeries.
Chargé de diverses agences et surtout de collde Meesrs. DINET, PEUVREL & FILS (Camepren)propriétaires der célebres VINS de Elens-

+ ÂY, Verzenay, &c., et deMrs. LONGUE, PÈRE & FILS, (Copa *de VIVANT MARTIN, (Bordeaux,il aura cons.tamment th tion des-acheteure une bonnevision de ces Vins et E: ie, soi
Es i, ou francs de ee de Viesoit en eur’n agent expérimenté est en ce moment à laHavane à choisir un assortiment complet de
de CIGARES

meilleures fabrirer ques et des marques les plus
Ne voulant négliger auc ien fout temps des articles dechoixaf des ie[uisottiables, le soussi é se flatte qu'oe vondraien encouragerles efforts qu’il fait fonderMontréal une maison de ramierorde. 4

EDOUARD MASSON.
10 mars.
—

Graines ! Graines ! Graînes

!

!
GRAINES de Trètle Hollandais, blane.

db do dn .
i de wi Rawdon 1ére qual.

o gros Oignons ro icaine.
do Setternves Worse)mame
do do blanches

; 0 ke. et l’assortiment ordinaire de graines pour jardin, fraîche, ‘eedequmière qualité.
ALFRED SAVAGE & Crz,
Chimnistes &e., voisins de la Cour.

  

 

Cire blanche, belle qualité.
vendre à bas-prix par

LF. SAVAGE & Cin,
 
 

_J2 mure Chimi &c.voisinide la Cour,

LUDGER LEBLANC,”
AVUCAT.

2 Rue St. Vincent, No, 12,

Di GORDIKE,
AVOCAT,

Rue St. Vincent, au dessous des bureau de la
Minerce—T avril,

J M PAPINEAU,
Pile liberté d'informer ses amis et le

ublic en général, que depuis l'incendie du
huit juillet, il tient un grand assortiment de MEU-
BLES DE MENAGE sur lu grande rue du fau-
bourg St. Laurent, No. 15—17 murs—a

 

 

 

Département des Terres
de la Couronne,

oe , Queuec, 17 Février 183:
N fait savoir que le MARDI, "TROISIÈME
jourde MAÏ prochain, à ONZE heures

de l’avant-midi, les propriétés ruivantes weront
offertes en vente, à in Chambre de Lecture de lu
Bourse, en ln Basse-Ville de Québec, et adjugées
au plus haut enchérisseur,savoir:

lo. La Ferme du Domaine,à la Pointe-Lévy,
contenant deux cent dix-huit arpents de terre,
fesant face au fleuve St, Laurent. partie d'en
bas est couverte de gros nrbres et le est
magnifique. Cette propriété pourrait bredivisée
en lots de pare on en emplacement.

20. Le graud Moulin à farine situé au aud du
St. Lauvent et presque joignant la Ferme cides
sus, Ayant quatre paires de nicules, avec une mais
son d'habitation, un grand hanger et d’autres bü-
timents commodez y attachés. et la gréve aude-
vant. Ce Moulin, pur sa situation sur le fleuve, et
par le peu de dislance où il se trouve dn terminus
du chemin de fer de Richmond, mérite l'attention
den marchands de grains et des capitalistes

20. Un Moulin à farine à Saint-Henry, seignen-
ne de Lauzon. situé du côté nord-est le la rivière
Etchemin,et ayant quatre paires de meules, avec
ses (lépendances. tel que maintenant possédé per
les locataires actuels, Charles Robertson ef af , In
châte d’eauest une des meilleures de ia province,
et le moutin à été rebâti en 1846, & plus de £3000
de fraix.

_ L'acquéreur pourra garder le prix d'adjudica-
tion À conatitut, en donnant des sûretés satisfai-
suntes,
Un dépôt de £25 sera exigé de l'acquéreur de

chaque propriété au tempa

de

l’adjudication, pour
couvrir les frais de vente, d'annonces, de Ros,
&v,, encas de pon-accomlisement des conditions

Pour les autres particularités, qui seront énon-
cées lors de la vente. S'adiesser au emissigné, au
Bureau des ‘Terres de la Couronne, Château Saint
Lovis; Québec.
12 mars FÉLIX FORTIER.

 

  

Charles Thomas,
CONFISEUR ET PATISSIER,

Coin des vues Vitré et Saint Laurent.

Tor en remerciant ses nombreuses prati-
‘ques et le public en général, à l'honneur de

leur aunoncer qu'ayant laissé su place du fau-
bourg Quebec,lors de l'incendie de Juillet, il de-
meure maintenant ait lieu ci-dessus où il à à ven-

 

- |dre toutes espôres de sucrerie et de biscuits, ke.
28 janv.—tmp

 

UKE

GRANDE QUANTITE
pk

BRIQUES,
| F. soussigné à maintenant en mimin tne trèe-

grande quantité de BRIQUES qu'il fournira
den conditions très libérales ; et cexx qui en

acheteront pourront frs faire transporter à peu

 

dé frais par les charretiers qui descendront sur
l'Ouawa. ,

F. X. DESJARDINS.
9 mari Puinte-à-Cavignule-

 

  

Situation demandée,
N JEUNE HOMME qui a fait un conre
«études, parlant anglais et français, ayant

déjà été duns le commerce et capable d'aider à
la ‘Tenue des Livres, demande de l'emploi dans
un magasin de provisions. Il fournira bonnes
recommandations. S'ucrenser à ce bureau, ou
par écrit au bureau de Ponte, No. 314.
2 aviil,

 

 

IMPRIME ET PUBLIÉ

DUVERNAY, FRERES,
ttout Nustest Vincent, Nv, 19.

LES MARDI, JEUDI ET SAMEDI MATIN
Pendant Ia saison des affaires, et

LES MARDI, BT VENDREDI MATIN,
l'endantl'hiver,

AsoNNEMENT—É PIAOTAER PAR AN,
OUTAE LEN FRALIDE PORTR

Ceux qui veulent discontinuer doivent en doncer
avicnn mois avent feurdate échue et payer re
u'ils doivent, autrement l’envoi du jourcsf
eur sera continué.

PRIX DER ANNONCER, ,
Kix ligues et au-dessous, Un KEU pour la premiée

ve Insertion el QUENZR SOUS pour chaque vui-
vante,

Dix lignes et avedencous juvque'à sept ligues quae
TRE FRANC ( 3n Ait re la première wser-
tion et vipat sous (10d) pony chan Junie,

At ddoegun dix sigpes mnt nova (41) partie
gne ours * partieslet MRKdolar
(Lal) par li t chinge suivante,

ordreyour lesannonces oit uôetr fait jar éeuit
 

t

 


